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DE RETRAITE
DES CADRES ?

par André B AP AU ME
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lion soriale du Ministère du Tra­
vail. La propagande a parfois de 
ees ex igences peu compatibles avtc 
un ecrlain sens de la probité.

Cette maladresse a mis tant le 
directeur général de rA.G.I.R.C.

que le directeur du Travail, dans 
une situation très pénible et il 
nous revint, à nous qui avions 
respecté l’engagement collectif, la 
tâche délicate de renouer les fils 
cassés.

L’Etat ne semble pas vouloir 
abandonner son projet; il ne peut 
facilement renoncer à cette proie 
de 5 à 600 milliards d’anciens 
francs. 11 n’y renoncera que dans 
la mesure où il sentira en face 
de lui une force suffisante pour le 
dissuader de s’attaquer à notre ré­
gime. 11 convient donc que les ca­
dres agissent dès maintenant sur les 
parlementaires et les hommes poli­
tiques et se tiennent prêts à toutes 
manifestations pouvant aller éven­
tuellement jusqu’à la grève, et 
qu’ils le disent.

Tous les cadres sont fermement 
attachés à l’institution créée en 
1917.

H convient de faire comprendre 
à tous ceux qui ne sont pas syn­
diqués, que le régime auquel ils 
tiennent est une œuvre du syn­
dicalisme, que seul, il peut s’op­
poser à sa destruction, à condition 
qu’ils viennent nombreux, rejoin­
dre nos rangs, ceux du syndica­
lisme d’inspiration chrétienne, 
constructeur de l ’avenir.
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Le Bureau Confédéral de la C. F. T. C.
a pris connaissance du compte 
rendu de l'entrevue de sa déléga­
tion avec le Ministre d j Travail, 
le 24 novembre, entrevue au cours 
de laquelle ont été rappelées les 
revendications du Mouvement dans 
le domaine social, et il a enregistré 
les informations du Ministre du 
Travail concernant les modalités 
d'application de la loi relative à 
l'effort éducatif des Organisations 
syndicales.

Confirmant pleinement les inter­
ventions effectuées et rappelant ses 
préoccupations en matière de pou­
voir d'achat individuel et familial.

il demande la réunion rapide de la 
Commission supérieure des Con­
ventions collectives, afin d'étudier 
la révision du budget-type, I aug­
mentation du S. M. I. G . et I ex­
tension des Conventions collectives.

Il rappelle, d'autre part, I ur­
gence d'une revalorisation de I en­
semble des prestations familiales.

Le Bureau confédéral, après 
avoir abordé les problèmes posés 
par le plein emploi, rappelle sa 
demande de création de fonds de 
chômage départementaux et souli­
gne è nouveau l'importance de 
l'étude rapide de la réduction pro­

gressive de la durée du travail, le 
pouvoir d'achat étant maintenu.

Enfin, le Bureau confédéral a 
condamné les projets de I adminis­
tration visant les retraites complé­
mentaires, lesquels auraient :
—  d'une part, amené une réduc­

tion de 30 % des retraites |  
servies ?

—  d'autre part, placé sous la tu- | 
telle des Pouvoirs publics les |  
Institutions créées paritairement | 
et ayant pourvu elles-mêmes à | 
leur équilibre technique et fi- | 
nancier.

Le Bureau confédéral a deman- | 
dé l'abandon de ces projets et il |  
a pris acte des assurances qui lui | 
ont été fournies en ce sens.

Paris, le 25 novembre 1 960. I 
..................................................i

N o s  i m p ô t s
en 1961

UNE dangereuse tentative 
d’immixtion de l’Etat dans 
la gestion des régimes de 
prévoyance et de retraite 

complémentaire est actuellement 
en cours et sa découverte a pro­
voqué de vives réactions des orga­
nisations syndicales, notamment 
de notre fédération et de la C.F. 
T.C. tout entière.

Notre ami Liénard. membre de 
la Commission paritaire et du 
Conseil d’Administration de l’A.G. 
I.R.C. donne page 8 une analyse 
du projet de R.A.P. qui a mis le 
feu aux poudres. S’il était adopté 
dans les ternies que nous connais­
sons, ce projet remettrait en cause 
les fondements mêmes du régime 
tel qu’il a été prévu dans la con­
vention collective du 14 mars 1947, 
en accord du reste avec les Pou­
voirs Publics. Il entraînerait à 
terme une réduction importante et 
injustifiée des retraites, de l ’ordre 
de 30 ainsi que la constitution 
de réserves considérables de plu­
sieurs centaines de milliards d’an­
ciens francs. De telles réserves ne 
manqueraient pas de provoquer la 
tutelle financière de l’Etat et leur 
utilisation à des fins différentes de 
celles pour lesquelles elles ont été 
créées.

Le précédent des Caisses d’Assu­
rances contre le chômage (ASSE­
DIC) ne nous incite guère à sup­
porter la tutelle du Ministère des 
Finances sur des fonds qui ne lui 
appartiennent pas.

Notre régime contractuel a tou­
jours été géré avec prudence à la 
satisfaction de tous et les prévisions 
à long terme ne donnent lieu à 
aucune inquiétude. D’autres, peut- 
être, n’offrent pas les mêmes ga­
ranties et l’on peut concevoir que 
l’Etat, gardien du bien commun, 
impose un minimum de règles assu­
rant la pérennité des régimes. On 
peut regretter seulement qu’il ne 
s’en soit pas soucié pour les mêmes 
raisons, quelques 40 années plus 
tôt, afin d’éviter, par sa propre 
technique financière, la ruine des 
millions d’épargnants qui ont fait 
confiance au système de capitali­
sation.

Au demeurant, ce souri de pro­
tection des participants et retraités, 
présents et futurs, peut parfaite­
ment se concrétiser par des me­
sures ne mettant par les régimes 
sous la coupe de 1 Etat. Cette ten­
tative, venant après celle de la 
Sécurité Sociale, montre que le 
danger d’étalisation n’apparaît plus 
comme le monopole des seuls gou­
vernements socialistes.

Notre réaction a été rapide et 
très vive, sûrs que nous étions de 
traduire la pensée de tous nos adhé­
rents. Le 24 novembre 1960, une 
délégation confédérale faisait con­
naître au Ministre du Travail notre 
opposition formelle à ce projet et 
notre détermination de le faire 
échouer.

Ce même jour, le vice-président 
confédéral, Th. BRAUN, président 
de l’U.N.I.R.S., intervenait auprès 
du Ministre des Finances, M. 
B A UMGARTNER, et il obtenait 
certains apaisements.

L’audience accordée par le Mi­
nistre du Travail aux représentants 
du Conseil d’Administration de 
l ’A.G.T.R.C. et de la Commission 
Paritaire, le lundi 28 novembre, 
montre qu’en dépit des assurances 
données, le gouvernement entend 
maintenir son projet d’interven­
tion, quitte à procéder à une con­
sultation officielles des organisa­
tions de Cadres intéressées.

Cette louable intention ne sau­
rait nous satisfaire.

Si les Pouvoirs Publics persis­
tent dans ces projets si aberrants 
qu’ils sachent qu'ils se heurtèrent à 
l ’ensemble des Cadres du Pays. 
Est-ce bien le moment ? On reste 
confondu de la légèreté avec la­
quelle certains technocrates jouent 
avec des institutions nationales qui 
fonctionnent bien et indépendam­
ment d’eux.

La vive réaction des organisations 
syndicales aura eu au moins l’in­
térêt de faire sentir aux Pouvoirs 
Publics combien les Cadres sont 
attachés à l’une des réalisations 
les plus imporlantes de leur syn­
dicalisme.

Certains de nos amis, alertés par 
les communiqués de presse passés 
par la C.G.C. et F.O., se sont 
inquiétés de notre silence dans la 
presse jusqu’au 24 novembre. Qu ils 
soient bien persuadés que notre 
réaction a été immédiate et vigou­
reuse, mais nous avons tenu l’enga­
gement pris par tous les membres 
de la Commission Paritaire de ne 
pas faire de déclarations publiques 
avant une entrevue avec la direc-

1L convient tout d ’abord de 
rappeler qu ’en vertu de la 
loi du 28 décembre 1959, 

dite de « réforme fis­
cale », les mesures suivantes 
é ta ien t prévues pour 1961 :

a) Exonération complète de 
l’allocation de salaire unique, 
quel que soit le montant du sa ­
laire déclaré, alors que l’alloca­
tion de salaire unique encaissée 
en 1959 é tait  imposable lorsque 
le chiffre  des revenus déclarés 
dépassait un certain m ontant ;

b ) En compensation de la 
baisse de 9 % à 8 % du taux 
de la taxe complémentaire f rap ­
pant les revenus non salariaux, 
l ’aba t tem en t  spécial sur les t r a i­
tements, salaires e t  pensions sera 
porté de 19 % à 20 %, ce pour­
centage é tan t  calculé après la

par G. RIFFAULT
déduction forfa ita ire  de 10 %
pour frais professionnels en ce 
qui concerne les salaires e t  tra i­
tements.

P ar  ail leurs, l’article 14 de la 
même loi s tipulait que le Gou­
vernement devait déposer de­
vant le Parlement,  au cours de 
la session de printemps, un nou­
veau barème de l’impôt annuel 
unique sur le revenu des person­
nes physiques (ex-surtaxe pro­
gressive ).

Toutefois,  le Gouvernement 
ava it  fa i t  u ltérieurem ent connaî­
tre que ce barème ne sera it  é t a ­
bli que plus tard , é tan t  donné 
qu’il ne devait s’appliquer qu’aux 
impôts qui seraient acquittés en
1961.

Un premier plan d ’aménage­
ment de l’impôt annuel sur le

revenu ava it  été établi et p ré­
senté le 20 ju illet au Conseil des 
Ministres. Toutefois, le plan 
d ’aménagement, portan t sur trois 
ans, c’est-à-dire jusqu’en 1963 
ne serait  définit ivement établi 
qu ’en fonction des possibilités 
budgétaires qui ne pourraient 
ê tre connues avec une certaine 
exactitude que fin août.

Un nouveau Conseil, réuni fin 
août,  avait approuvé un p ro je t  
de loi sur l’allégement de la sur­
taxe progressive, comportant 
trois étapes :
—  la première ne portait que 

sur la suppression de la moi­
tié du décime Ramadier ins­
titué en 1956 et frappant les 
revenus imposables supé­
rieurs à 6.G00 N.F. s

—  la deuxième prévoyait la sup­
pression complète en 1962 
(revenus 1961) du décime  
Ramadier et le relèvement  
de  raba ttem en t à la base de 
2.200 N.F. à 2.300 N.F. pour  
chaque part ;

—  la troisième prévoyait un 
aménagement de V ensemble  
du barème, qui n intervien­
drait qu en 1963.

Dans ce projet,  les limites des 
premières tranches du barème 
aura ien t été relevées en 1963 
d ’environ 7 %, mais plusieurs
membres de la Commission des

Dans ce numéro
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Finances avaient objecté, lors de 
l ’audition du secrétaire ti’E ta t  
aux Finances, que ce nouveau 
barème continuerait  à f rapper  
très lourdement les salariés 
moyens, car la pression fiscale 
s’est notablement accrue au 
cours des dernières années, le 
produit de la surtaxe progressive 
é tan t passé de 189 milliards de 
francs anciens en 1954 à 532 
milliards en 1959 e t  devant a t ­
teindre entre 650 e t  700 mil­
liards en 1960.

Le Conseil National du P a tro ­
nat Français avait lui-même es­
timé, dans un bulletin mensuel 
récent, que la surimposition des 
salariés moyens posait un pro­
blème économique e t  social ; il 
rappelait  que, de 1955 à 1960, 
le rendem ent de la surtaxe pro­
gressive a  augmenté de 279 % 
tandis que, dans le même temps, 
les taxes sur le chiffre  d affa ires  
n ’ont augmenté que de 60 % 
le versement forfa ita ire  sur les 
salaires, de 87 %. H soulignait, 
en outre, que cette situation est 
d ’au tan t  plus anormale que la 
p a r t  des salariés dans la surtaxe 
progressive es t  la seule qui se 
soit accrue en 1958 et en 1959, 
tandis que le rendem ent de la 
taxe proportionnelle est en dimi­
nution depuis un an.

(suite page 2.)



1 m m m

2 C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

PSYCHOTECHNIQUE
EN ALLEMAGNE

L'ALLEMAGNE connue la 
Suède présen te  une éco­
nomie très  in d u s tr ia l i ­

sée ; les synd ica ts  y sont p u is ­
san ts  p a r  le nom bre  de leurs 
ad héren ts ,  pa r  leur équ ipem ent 
techn ique ,  et p a r  l 'influence 
qu 'ils  exercen t dans  la vie n a ­
tionale.

C ependant ce sont deux pays 
bien d if féren ts ,  donc deux m en­
talités p ro p re s  et d an s  chacun  
deux évolu t ions d if fé ren tes  
dans  la conception  et l 'u t il isa­
tion de la psychologie  appli 
quée.

Nous ra p p o r te ro n s  d o n c  sé 
p a ré m e n t  les fa its  q u ’il nous 
a été possible d 'o b se rv e r  et les 
in fo rm at io n s  recueill ies dans  
ces deux pays, puis nous es 
sa ie ro n s  de co m p ren d re  coin 
ment les synd ica ts  a llem ands 
et suédois ont p a r t ie l lem en t ré 
soin leur p ro p re  p rob lèm e dans 
les cond it ions  de l 'Emploi, des 
re la t io n s  P a tro n a t-sy n d ica ts  sa 
lariés, du degré de m atu ri té  
syndica le  qui son t les leurs  el 
aussi compte tenu du degré 
de déve loppem ent des techni 
ques psychologiques dans  leurs 
pays.

Enfin, t ran sp o san t  ces expé 
riences  dan s  notre  p ro p re  con 
jon c tu re ,  nous essa ie rons  de 
dégager  les é lém ents  de soin 
tion et les perspectives  d ’ac 
tion qui peuvent ê tre  nô tres

La phase de méfiance
est dépassée

A ccaparés pa r  d 'au tre s  ta 
elles, dan s  un pay s  où la psy 
ch o teeh n iq u e  é labora it  déjà dés 
têts  spécifiques en tre  192S et 
llldà. les synd ica ts  a llem ands 
ont dépassé la phase in itiale 
norm ale  de méfiance à l'égard 
de cette technique en grande 
p art ie  g râce  à l’in form ation  
diffusée pa r  le Docteur Hein 
rieli H eitbaum  dan s  ses ouvra 
ges ( 1 ). De n om breux  psyeho 
techn ic iens  sont m em bres des 
syndicats ,  tout au moins dans 
I indus tr ie  s idérurg ique . La 
HEI-'A, Ins titu t d 'E tude  du T ra  
vail, de d irec tion  p a r i ta i re  (pa 
t ro u â t  et synd ica ts  ouvrie rs)  
fondée en 1924 a c réé  en 1 !)4<S 
un dép a r tem en t  s 'occupant sp é ­
cia lem ent de psychotechnique  . 
la FOR FA. Cet o rgan ism e dont 
le siège se t rouve  à D arm stad t 
a des b ureaux  locaux dans 
toutes les g randes  villes. Pour 
15 DM. un ingénieur  peut \ 
passer, de son p ro p re  chef, un 
exam en psychotechnique.

D 'autre  part,  en Allemagne 
com m e en Suède, l 'examen psy ­
chotechnique ,  dem andé pai 
l ’em ployeur  ou l 'adm in is tra tion  
précède  souvent l’en trée  dans 
un cycle de form ation  : cours  
d ’appren t issage ,  co u rs  de fo r ­
mation  des in gén ieu rs  à la 
REFA. Il ap p a ra î t  a lo rs  comme 
u ne  p art ie  de l 'en t ra în em en t  et 
non comme un barrag e  supplé 
m en ta ire ,  sor te  de sc ru ta tion  
p ré sen tan t  parfo is  une allure  
malveil lan te  au m om ent de la 
p résen ta t io n  d u n e  cand ida tu re .

Q uan t à l’examen psvcho 
technique, é lém ent de décision 
au moment d ’une prom otion, il 
semble peu employé pour cet 
usage, sauf si l 'en trep rise  en ­
voie ses cad res  su ivre  les cours  
REFA où il fait part ie  du trai- 
ning. P o u r  la D irection, le 
cho ix  p a r  elle-même de ses 
chefs  est un prob lèm e de « sou 
v era ine té  ».

La phase de recherche 
en commun est abordée

Les exam ens psyehotechni 
ques à l ' In s ti tu t  de Psychologie  
app liquée  de l 'U niversité  de 
S tockholm  et dans  une  grande  
en trep r i se  de Construction  élec­
t r iq u e  (ASEA, usine de Vaste- 
ra s  : 8.000 sa la r ié s)  :
—  Une recherche  de solu tions 

à des prob lèm es bien précis 
posés p a r  la D irection aux 
psychotechnic iens ;

—  Une recherche  d 'o r ien ta t ion  
optimum p o u r  l 'en trep rise  
et l’in téressé  ;

— Une maïeutique des Cadres.
« Le C adre  doit trav a i l le r  

avec lu i-m ême comme in s t ru ­
ment. »

ET EN SUÈDE
L’en tra în em en t  au leader 

sh ip  ou la fo rm ation  aux  fonc­
tions de C adre  consis te  à a ider  
chacun  à m ieux se conna ître .

Les rep ré sen tan ts  des Confé­
d é ra t io n s  p a t ro n a les  et ouvriè  
l'es et les ex p e r ts  é tud ien t e n ­
semble les p rob lèm es d 'ad m i­
n is tra t ion  du P ersonne l dans 
le sein du Conseil suédois pour 
l’A dm inistra tion  du Personnel.

C onscients  de I im po rtan ce  
du rôle du fac teur hum ain  dans 
la vje industrie lle ,  l 'Union P a ­
trona le  Suédoise a fondé, avec 
les rep ré sen tan ts  des syndicats  
de sa la r ié s  L.O. et T.C.O. (2) 
et les rep ré sen tan ts  de leur mi­
nis tère  du Travail,  le Conseil 
Suédois p o u r  l’A dm inistra tion  
du Personnel.  Cet in s ti tu t  de 
reche rche  et d ’in te rven tion  j 
d an s  les en trep r ises  en tan t 
que Conseil et an im a te u r  fonc­
tionne depu is  h u it  ans.

Les tests sont expér im en tés  
à la fois su r  ■ des pe rsonnes  
o ccupan t  le poste et su r  les j 
candida ts ,  ce qui perm et de j 
ca lcu le r  les co rré la t io n s  en tre  
les résu lta ts  des tests et l’a­
dap ta t ion  au Poste.

Les ré su l ta ts  des exam ens 
sont con fro n tés  avec la n o ta ­
tion professionnelle  des n o u ­
veaux venus.

Le processus de sélection 
s’accom pagne d 'un exam en de 
l 'efficacité p résen te  de l’en ca ­
drem en t,  d’une étude des p ré ­
visions des besoins en C adres 
pour les cinq ans à venir .

L’uti lisation des méthodes 
p sycho techn iques  à des fins 
p ra t iq u es  (sélection, etc.) suit 
la reche rche  :

Le P.A. council n ’utilise pas 
le Test de Rorschach; ni les 
au tre s  tests projectifs, ni la 
graphologie ,  mais des r e c h e r ­
ches sont en cours

Les solutions allemande 
et suédoise

En Allemagne, le choix  par 
la D irection  seule de ses (la­
dres  est un prob lèm e de sou­
veraineté. L 'in troduc tion  de la 
co-gestion y p rend  la forme 
d’une accession aux re sp o n sa ­
bilités de d irec tion  : les d i rec ­
teurs du T ravai l  m anda tés  par  
les syndica ts .  Par con tre ,  les 
réu n io n s  du Conseil d ’F.ntre- 
prise se d é ro u len t  en deh o rs  
de la D irection. Les s t ru c tu re s  
h ié ra rch iq u es  res tent fortes.

En Suède, les p rob lèm es du 
travail d o n n en t  lieu à des Ac­
cords, Conventions conc lus  à 
d if fé ren ts  niveaux et respectés 
par les parties.  Les quest ions 
ont été déba t tu es  dans  des li­
mites précises, accep tées par  
les p ar tena ires ,  d ’où parfo is 
des C onventions su r  des sujets 
par t icu l ie rs  comme la C onven­
tion relative aux Etudes du 
Travai l signée en 1948 p a r  l’U­
nion p a trona le  suédoise et la 
Confédéra t ion  généra le  des 
Travai l leurs .  La répu ta t ion  de 
dém ocra tie  sociale est déjà a n ­
cienne et solide.

Ces menta li tés  d ifférentes,  
les p réoccupa t ions  initiales de 
la psychologie  appliquée plus 
orientées ,  ici vers l 'examen des 
ap t i tu d es  spécifiques pro fes­
sionnelles, là vers l 'é tude des 
m otivat ions et le souci d 'ad ap ­
tation aux  cond it ions  et poss i­
bilités du groupe, au m arché  
du T ravai l  tou jours  à é la rg ir  
en Allemagne, t rès  ouvert  en 
Suède exp liquen t  en partie, 
nous semble-t-il, l’accent mis 
ici où là su r  tel ou tel aspect 
du problèm e.

Dans ces deux pays, g râce à 
la pu issance  nu m ér iq u e  et tech ­
nique des Syndicats ,  à la co n ­
fiance jus tif iée  q u ’ils par tag en t  
avec le P a t ro n a t  dans  la valeur 
morale  et in tellectuelle  de leurs 
experts ,  un gros travail d ’in­
form ation  objective su r  la p sy ­
chologie app liquée  a été réa l i ­
sé.

D’au trep  a r t ,  à côté des s e r ­
vices in te rn e s  aux en trep rises  
et des d ép a r tem en ts  de r e c h e r ­
che des u n ivers ités  exis tent 
des o rgan ism es d ’études à la 
d irec tion  desquels  se r e n c o n ­
t r e n t  P a t ro n s  et Salariés.

En France ?
Que nos am is p sy ch o tech n i­

ciens ne nous en veuil lent pas 
de rap p e le r  qu 'en F rance  les 
p rem ie rs  con tac ts  de beaucoup 
avec les m élhodes psych o tech ­
niques on t été dépla isants ,  
dans  ce r ta in s  cas t raum at isan ts .  
Si n o tre  p ay s  ne m anque  pas 
de com pétences  en ce d o m a i­
ne, cette p rofession  y est e n ­
core incom plè tem en t organ isée  
et cette science enco re  jeune.

D ans no tre  p ro p re  con tex te  
social une solution aux  p ro  
blêmes du travail à l’échelon 
national a été acquise  plus so u ­
vent p a r  législation que p a r  
Conventions ou C ontra ts ,  p a r

exem ple  dan s  le dom ain e  de la 
Médecine du Travai l .

Si on a parfo is  app e lé  la 
F ran ce  une « te r re  de com ­
m a n d e m e n t»  (8), nous  sommes 
aussi un p ay s  de vieille cu l­
ture, ce qui no u s  ren d  p lus  sus­
ceptib les  et p lus  cr i t iques .  Un 
g ran d  pas d an s  la défense  et

(1) Le Dr Heinrich HEITBAUM, 
aujourd'hui Directeur du Travail 
dans une importante usine sidé­
rurgique de Duisbourg. a été pen­
dant huit ans Chef du Service 
psychologique près de l'Institut 
d'Études des Syndicats allemands.

12) L. O. : Confédération géné­
rale des Syndicats suédois. T.C.O. : 
Syndicats des Employés et Tech­
niciens de l’Industrié.

l’ad ap ta t io n  des sa la r ié s  à ce t  
aspec t m o derne  de l 'ad m in is ­
tra tion  du P e rso n n e l  dan s  les 
en trep r i se s  nous semble dev o ir  
ê tre  f ran ch i  en déve loppan t une  
large et objective in fo rm at io n  
de nos cam a rad es  synd ica lis tes  
et de l’opinion..

M. F. GUIVARC'H.
N.B. — P o u r  plus de déta i ls  

su r  l 'u t i l isa t ion  des p ié thodes 
psy ch o tech n iq u es  et le d é ro u ­
lem ent des exam ens en Suède 
et Allemagne, d em an d e r  le 
compte rendu  ro néo typé  de 
l’E nq u ê te  à la F édéra t ion .

(3) Cf. Esprit, déc. 1957, article 
de M. CROZIER.

NOS IM POTS EN 1961
LE Gouvernement avait d ’a ­

bord envisagé que le p ro­
je t  d ’aménagement fiscal 

ne serait discuté que vers le 
13 novembre, après l’examen en 
première lecture du pro je t  de loi 
de finances.

Toutefois, les organisations 
syndicales ont tenu à faire con­
naître, avant l’examen de ce pro­
jet, qu ’elles estimaient in su ff i­
santes les mesures envisagées 
par le Gouvernement du fait de 
la suppression, sur deux ans, du 
décime Ramadier et du report 
en 1963 seulement de l’applica­
tion d ’un nouveau barème qui 
n’apportait ,  d ’ailleurs, qu ’un re ­
lèvement trop faible des limites 
inférieures et supérieures de 
chaque tranche.

Notre Fédération a publié, au 
début d ’octobre, un communiqué 
dans lequel elle signalait que les 
revenus d ’autres sources que les 
salaires ont bénéficié, dès 1960, 
d ’allégements d ’impôts de l’o r­

dre de 11 % à 20 %, selon
l’aveu même de l’organe officiel 
de la Confédération des Petites 
et Moyennes Entreprises.

Notre Fédération s’est égale­
ment adressée aux groupes p a r ­
lementaires pour rappeler ses 
positions sur ce problème, sa ­
voir :
— suppression totale du  décime  

Ramadier ;
— relèvement du minimum non 

imposable de 2.200 N.F. à 
3.000 N.F. ;

— élargissement immédiat des 
tranches d'imposition, afin  
de les ramener à leur niveau  
relatif de 1954.

Devant les réactions des o rg a ­
nisations syndicales et l’a tt itude 
des groupes parlementaires , le 
Gouvernement a laissé entendre, 
fin octobre, qu’il ne serait  pas 
opposé à procéder d ’abord à 
l’aménagement du barème avant 
d ’effec tuer la suppression du 
décime.

(suite de la page 1)
A l’occasion d ’une deuxième 

délibération sur les articles ré ­
servés du p ro je t  de loi de f inan­
ces, le Gouvernement —  après 
avoir consulté les groupes de sa 
majorité —  a proposé un am en­
dement à l’article 2 du p ro je t  
qui a pour e f fe t  de réduire les 
ressources de l’E ta t  de 420 mil­
lions de N.F., au lieu de 300 mil­
lions de N.F. qui avaient été p ré ­
vus à l’origine.

D’autre  part,  l’article 2 modi­
fié précise les étapes du plan 
d ’aménagement du barème de la 
surtaxe progressive Nous résu­
mons dans le tableau ci-après 
les dispositions adoptées le 13 
novembre 1960 par  l’Assemblée 
Nationale à une forte majorité  
e t  qui ont donc tout lieu d 'ê tre  
appliquées lorsque la loi de fi­
nances aura  été défin it ivem ent 
votée.

Nous avons rappelé également 
dans ce tableau le régime qui 
é tait appliqué en 1960.

tre, la majoration d 'un déci­
me est réduite  de moitié ;

— pour 1963, il y  a un très lé­
ger relèvement de la limite  
supérieure de la l re tranche 
et la majoration du décime  
est complètement supprimée.

Ces dispositions présentent sur 
celles élaborées fin août par le 
Gouvernement l’avantage de 
s’é tendre  à un plus grand nom­
bre de catégories de redevables.

Par ailleurs,  des calculs p e r ­
m ettent de constater  que la ré ­
duction d ’impôts pour 1961, par 
rappor t  au barème de 1960, est 
plus forte que si les allégements 
avaient seulement porté sur la 
réduction de moitié de la m ajo ­
ration d ’un décime.

Nous donnons ci-après quel­
ques exemples de la réduction 
d ’impôts qui, par  rappor t  à 1960 
et à revenu égal, résultera de 
l’application du nouveau barème 
de 1961.

TABLEAU COMPARATIF DES REGIMES

Taux
de l'impôt 

sur le
revenu ( 1 )

REVENUS IMPOSABLES POUR UNE PART

I960
irevenus 1959) 1961 1962 1963

0 à 2.400
5 % . . . 0 à 2.200 0 à 2.300 0 à 2.300 Reste

15 % . . . 2.200 à 3.500 2 300 à 3.750 2.300 à 4.000 du barème
20 "j, . . . *.500 à 6.000 3 750 à 6.500 4.000 à 6.750 de 1962
25 % . . . 6.000 à 9.000 6.500 à 9.750 6.750 à 10.000 sans
35 . . 9.000 à 15.000 9.750 à 16.250 10.000 à 16.250 changement
45 % .. 15.000 à 30.000 16.250 à 32.000 16 250 à 32.000 Suppression 

complète 
du décime

55 °/n . . 30.000 à 60.000 32.000 à 64 000 32.000 à 64.000
plus décime plus décime plus demi-décime

(1) Nous rappelons que pour les salariés et pensionnés chaque taux est 
en fait réduit de 5 points.

11 ressort de ce tableau que : 
- pour 196 1 ( revenus de 1960 ), 

les limites des 2 V, 3 (‘, 4 e et 
5" tranches sont relevées 
d'un pourcentage de l'ordre

de 7 à 8 7n , mais le décim  
est maintenu ;

— pour 1962, il y  a un lége 
relèvement des limites de 
3 u et 4r tranches et, en ou

SALARIES

Salaire Salaire imposable (l) 1 part 2 parts 3 -parts
déclaré I960 1961 I960 1961 I960 1961 I960 1961

12.000 8.748 8.640 1 158,3 1.084,1 573,1 507,1 235,4 191,4
15.000 10.935 10.800 1.852,4 1.674,7 934,4 863,5 499,9 429 »
18.000 13.122 12.960 2.575.1 2.387,5 1.357,4 1.219,9 861,3 760,7
20.000 14.580 14.400 3.056,9 2.862,2 1.678,6 1.534,5 1.102,2 998,2
25.000 18.225 18.000 4.612,3 4.243,2 2.505,2 2.326,5 1.716 » 1.592,2
30.000 21.870 21.600 6.218,3 5.827,2 3.708,1 3.349,5 2.517.9 2.301,7
35.000 25.515 25.200 7.822,1 7.411,2 4.910,9 4.537,5 3.319,8 3.093,2

(1) le  salaire imposable est un peu plus faible en 1961 du fait que la déduction au profit des salariés est portée 
de 19 yQ à 20 % (après déduction sur les salaires d» 10 % pour frais professionnels) .

RETRAITES

Mon­
tant

Montant imposable1
(D I part 2 parts

déclaré I960 1961 I960 1961 I960 1961

6.000 4.860 4.800 334 302,5 Néant Néant
8.000 6.480 6.400 643,5 596,7 228,8 198 »

10.000 8.100 8.000 1.017,5 943,2 467,5 401,5
12.000 9.720 9.600 1.453,1 1.295,2 734,8 665.5
15.000 12.150 12.000 2.255 2.070,7 1.144 » 1.061,5

(1) Le montant imposable tient compte, pour 1961. de ce que la déduction 
est portée de 19 % à 20 % en faveur des pensionnés

Si l’on tient compte que le d é ­
cime incorporé dans le montant 
d ’impôts f igurant dans les t a ­
bleaux ci-dessus représente  1/11 
de ces impôts le demi-décime re ­
présente 1 /22 ,  c’est-à-dire, en 
ch iffre  rond. 4 1 /2  % du mon­
tant des impôts de 1960.

Des calculs simples perm ettent 
de constater que la réduction 
pour 1961 est  supérieure à ce

pourcentage et, dans un certain 
nombre de cas, le montan t de la 
réduction (à revenus constants) 
a tte in t  e t  même dépasse le mon­
tan t du décime.

Malgré cette a tténuation  fis­
cale, de nombreux salariés ris­
quent toutefois de payer autant, 
sinon plus, d ’impôts qu’en 1960 
dans la mesure où leurs revenus 
nominaux auront progressé plus

ou moins sensiblement en 1960 
par rappor t  à 1959 ; c’est la ra i­
son pour laquelle les Pouvoirs 
publics a tten d en t  une augm enta­
tion des rentrées fiscales pour 
1961 au ti tre de la surtaxe pro­
gressive, malgré les diverses a t ­
ténuations résultant tan t du nou­
veau barème que de la non- 
imposition de l’allocation de sa ­
laire unique e t  de l’augmentation 
de l’aba ttem en t spécial sur les 
salaires et traitements. Ceci d é ­
montre bien qu’il est indispen­
sable qu’un e ffo r t  plus im portant 
soit réalisé dans l’avenir.

Un parlementaire. M. Pierre  
Courant, a souligné lui-même, 
lorsqu’il a voté l’article 2 am en­
dé, que si une augmentation du 
S.M.I.G. in tervenait,  il considé­
ra i t  que le Gouvernement se de­
vrait  de revoir les mesures en­
visagées pour 1962 e t  1963.

G. RIFFAULT.



C A D R E S E T  P R O F E S S I O N S

L’évolution de la C. F. T. C.
Une mise au point de Maurice BOULADOUX 

à l'occasion du dern ier Com ité national

CERTAINS comptes rendus  de presse  fa isan t é ta t de 
réso lu tions  de Congrès ou de d iscours  p rononcés  
à l’occasion de ces m an ifes ta tions  ont con tr ibué  
à c ré e r  à l ' in té r ieu r  et à l’ex té r ie u r  du Mouvem ent 

une  cer ta in e  confusion su r  l’o r ien ta t ion  de la C. F. T. C. 
et ses perspectives d’avenir .  Le p rés iden t de la C. F. T. C. 
estime donc in d ispensab le  une mise au point au début de 
ce 111° Comité na tional de la C. F. T. C.

Ce son t des axes de réf lexion, une m éthode de trava il  
que propose  M aurice Bouladoux au Comité national de la 
C. F’. T. C. R éflexions au to u r  des tro is  é lém ents  essentiels  
du prob lèm e de la C. F. T. C. : mise en cause du problèm e 
du t i t re  de la C. F. T. C. ; la base doc tr ina le  de la 
C. F. T C. ; les re la tions  avec une  au tre  o rgan isa tion .

Mise en cause du titre de la C.F.T.C.
Ce problème, tel q u ’il a été p résen té ,  est un faux 

prob lèm e. Il ne peut ê tre  exam iné  p o u r  lui seul ; il n'v a 
pas seu lem ent un problèm e de ti tre ,  car, d e r r iè re  ce p ro ­
blème d ’une remise en cause de l 'appel la t ion  de no tre  
o rganisa tion , il y a au tre  chose.

C'est une mauvaise  méthode que de vouloir, dans le 
con tex te  actuel, a b o rd e r  le prob lèm e du t i tre  tan t  q u ’un 
certa in  nom bre  d ’au tre s  p rob lèm es essentie ls  n 'on t pas été 
abordés . Un tel prob lèm e posé p rém a tu rém en t  n ’ab o u ti ra i t  
qu ’à faire  n a ît re  des oppositions et à e n t r a în e r  des luttes 
stériles.

La base doctrinale de la C.F.T.C.
C erta ins  d isent : d an s  la mesure où no tre  organ isa tion  

est devenue un m ouvem ent à r e c ru tem en t  de plus en plus 
large, il est difficile ou inutile  de se ré fé re r  à une morale  
sociale chré t ienne .

Là encore , le p rob lèm e est mal posé.
La vraie  question  qui se pose à la C. F. T. C., c’est 

de sav o ir  ce q u ’elle est, ce q u ’elle veut, quelles sont ses 
positions et ses m éthodes d ’action, au to u r  de quel point 
fixe s 'o rd o n n e  son action, quel est le fil co n d u c teu r  qui 
la guide dans  cette action. Le vrai p roblèm e, c’est de savoir  
à p a r t i r  de quels principes,  à p a r t i r  de quels mobiles nous 
devons b â t i r  n o tre  action syndica le ,  tan t au plan national 
q u ’in te rn a t io n a l .

Au-delà des aspects  p u rem en t  tech n iq u es  de cette 
action, il y a avan t  tou t une  option  fondam enta le .  Cette 
option  résulte  de la conception  que nous a u ro n s  des d ro i ts  
des personnes ,  des l iber tés  de la personne,  de la famille, 
de la cité, etc.

Les g ra n d s  p rob lèm es actuels, dans  tous l e s  domaines, 
su r  le plan national et mondial, n ’ont de solution valable 
à nos yeux q u ’à p a r t i r  de cette option  fondam enta le  que 
nous p ren o n s  q uan t  à la place de l’hom m e dans la vie 
moderne.

En face des prob lèm es de productiv ité ,  de la c y b e r ­
nétique, des m éthodes de produc t ion  et de planification , 
pa r  exemple, l’efficacité peut-elle ê tre  le seul c r i tè re  ?

Dans le m onde de 1961, le vrai prob lèm e n ’est-il pas 
de sav o ir  si l’homm e est le noyau cen tra l  au to u r  duquel 
et p o u r  lequel doit se concevoir  no tre  action ou s'il n ’est 
qu 'une  simple in s tru m en t  d ’efficacité ?

Quel est pour  tou t cela le fil co n d u c te u r  ? Dans quelle

réfé rence  pu iser les mobiles qui nous g u id e ro n t  ? E t que 
veut d ire  cette référence  ? Non pas dans l’abstra it ,  mais 
dans la réalité  des p rob lèm es 7 A quoi cela nous engage- 
t-il dans  le concre t  ?

Faut- i l  une réfé rence  doc tr ina le  p o u r  s’y a b r i te r  ? 
Ou faut-il une réfé rence  qui soit aussi et su r to u t  un 
moteur,  un s t im u lan t  ?

Il v a là, sans aucun  doute, m atière  à réflexion et à 
rech e rch es  dans  le sens de l 'appro fo n d is sem en t  des mobiles 
de no tre  mouvement.

Une fusion
avec une autre organisation ?

On a dit q u ’il y avait à la C. F. T. C. des p roje ts  de 
fusion avec F. O.

Là encore, on a posé un faux problème.
Il ne suffit pas de défin ir  ce que nous sommes, ce que 

nous voulons faire, dans  quelle optique  de l’hom m e et du 
m onde nous désirons le faire. Il faut aussi re ch e rch e r  
les moyens de réa l ise r  nos objectifs  en fonction, n o tam ­
ment, de la poussée du m atéria lism e dans le monde et, 
en part icu l ier ,  face au m arx ism e et au communisme.

C om m ent ê tre  efficaces dans cette bataille  si l’on 
ne veut pas se b o rn e r  à un témoignage, mais si l'on veut 
peser dans  l’enjeu ? Ne faut-il pas ch e rch e r  à rassem bler 
une force v ra im en t  capable  de s ’opposer à une au tre  
force

Et nous devons oenser  en par t icu l ie r  aux problèmes 
de l’Afrique et de l’Asie avec le sen t im en t que si nous, 
C. F T. C. et C. I. S. C.. nous avons la vraie solution, 
nous n’avons, ni les moyens, ni la puissance suffisante  
pour la faire abou tir .  C'est dans cet e sp r it  que nous 
sou h a i to n s  une co llabora t ion  syndica le  en F rance  et dans 
le monde.

Si nous n’avons aucune  com m unau té  de destin avec la 
C. G. T., pour  laquelle  l 'hom m e n ’est qu ’un ins tru m en t  
dans  un ensem ble  dans lequel sa p e rsonna li té  est annihilée ,  
pa r  contre ,  avec F. O., un rap p ro ch em en t  n'est-il pas 
possible ?

Mais p a r t i r  de là, conc lu re  que l’unité syndicale  est 
chose faite et que la fusion avec F. O. va se réaliser, il y a 
loin !

Il n’est question de fusion, ni en tre  la C. 1. S. L. et la 
C. I. S. C., ni en tre  la C. F. T. C. et F. O. Cela n ’est pas 
en cause a u jo u rd ’hui.  Mais il y a, pa r  un chem inem ent 
parallè le ,  à rech e rch e r  su r  le plan fran ça is  avec F. O., 
s u r  le plan in te rn a t io n a l  avec la C. I. S. L., une colla­
bora t ion  aussi bien organ isée  que possible.

En résumé, conclut M aurice Bouladoux, nous sommes 
en face de tro is  p rob lèm es d is t inc ts  qui n ’on t pas à ê tre  
mêlés. Ils son t posés à la conscience de tous les mili tants 
qui essaient de co m p ren d re  le d ram e dans lequel le monde 
se débat actuellem ent.

Ces problèmes, la C. F. T. C. est décidée à les étudier,  
à les ap p ro fo n d ir .  Elle le fera  avec sérénité ,  dans la c lar té  
et la vérité, et en p ren an t  tou t le temps nécessaire. Elle 
le fe ra  aussi avec la volonté de p rése rv e r  l 'unité du mou­
vement, avec la volonté d’associer tou t le mouvem ent à 
cette étude.

Déjà, une p rocédure  est mise su r  pied pour aboutir ,  
non à e n te r re r  la question, mais, par un travail d’études 
en commun, à dégager des conclus ions valables.

CE N’EST PAS NOUS ;

'=
QUI LE DISONS

h Au Comité national Force-
Ouvrière,  M. BOTHEREAU
a notamment déclaré en ce

: qui concerne les rapports
;r avec la C.F.T.C. : ;■

« Nous nous sommes tou-
? jours e fforcés d 'entretenir ;•

des rapports avec la C.F. :
!; T.C. Ces relations ont subi :
: des hauts et des bas. Il faut :

bien comprendre que la C.F. <
T.C. n est pas une, mais 5
quelle  a ses propres cou- :

: rants. Mieux vaut que cette =
Confédération soit avec nous =;

i que contre nous Nos der- i
niers contacts ont été peu
nombreux, mais utiles. Quant 3

î aux aff irmations sur une f u - £
l sion possible, celle-ci n'est 3

pas pour demain. Cette or- :
ganisation tient à son origi- i
nalité qui jus ti fie  son exis- i
tence. » (A.F.P.) \

M.M.M.' • .M.M.M.II...... ..................... .................«•.H. ."-

UN COMMUNIQUÉ 
DU SYNDICAT  

DES JOURNALISTES 
FRANÇAIS
(C.F.T.C.)

Réuni le 15 octobre, le 
Conseil National du S.J.F. qui 
s'interdit toute prise de posi­
tion politique, constate que 
les mesures prises par le 
Gouvernement dans le do­
maine de l'information à la 
suite de la publication du 
manifeste des 121 mettent 
dans certains cas les journa­
listes dans l'impossibilité de 
remplir leur rôle d'informa­
teurs objectifs.

Il déclare que ces mesures 
entraînent une grave restric­
tion à la liberté d'informa­
tion et de jugement comme 
à la liberté de la presse par­
lée ou filmée.

LA C .F.T .C . CHEZ LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
LE Président de la Républi­

que a reçu une délégation 
du Bureau confédéral de 

la C. F. T. C., délégation com­
posée de : Maurice Bouladoux, 
Georges Levard, Eugène Des­
camps, André Jeanson.

La délégation a exposé au Pré­
sident de la République l’ensem­
ble des préoccupations de la 
C. F. T. C. Elle a, en particulier, 
abordé les questions de pouvoir 
d’achat individuel et familial, 
d’emploi, de durée du travail, 
d’expansion économique régio­
nale, ainsi que la place du syn­
dicalisme dans les structures éco­
nomiques et notamment dans 
l’entreprise.

La délégation a abordé éga­
lement les problèmes de la 
Communauté économique euro­
péenne, de l’évolution africaine 
et du Bureau international du 
Travail.

Sans parler des implications 
politiques actuelles de la ques­
tion algérienne, la délégation a 
également fait connaître ses 
préoccupations relatives à l’Al­
gérie.

ET CHEZ LE PREMIER MINISTRE
Le Président de notre Fédération François LAGANDRE taisait partie de cette dernière délégation

LE 5 novembre, le Premier A/\inistre a reçu une délégation compo­
sée de Maurice BOULADOUX, Georges LEVARD, Yves MOREL 
et François LAGANDRE qui lui ont exposé les préoccupations 
des adhérents de la C.F.T.C.

Sur le plan économique, des retards importants continuent 
à se manifester dans certaines régions et dans plusieurs secteurs (mines, 
automobiles, construction navale en particulier). A cette occasion, a été 
réclamée, une fois de plus, l’institution de Commissions paritaires pro­
fessionnelles. A l'occasion de la prochaine arrivée des jeunes à l'âge du 
travail, les travailleurs s'inquiètent de plus en plus des perspectives 
d'emploi et souhaitent la mise à l'étude d'un programme de plusieurs 
années concernant la réduction de la durée du travail, réduction portant 
sur trois plans : durée hebdomadaire, âge d'entrée au travail, et âge 
de la retraite. Une modification brutale dans ce domaine risque d'avoir 
des conséquences désastreuses sur le plan économique et de se retourner 
à terme contre le véritable intérêt des travailleurs. Le meilleur moyen 
d’éviter une telle erreur est de préparer les adaptations à une situation 
future inévitable en les insérant dans un programme valable pour plu­
sieurs années. En outre, on limiterait ainsi les tensions nerveuses et 
physiques liées aux progrès de la productivité et on préparerait un équi­
libre entre la nécessaire croissance de la production et I extension des 
loisirs.

Le pouvoir d'achat reste à la traîne : depuis plusieurs années il 
est très loin de suivre les progrès de la productivité. La délégation a 
particulièrement insisté sur le retard pris par les Allocations Familiales : 
les chiffres sont dans ce domaine incontestables et la C.F.T.C. a deman­
dé une revalorisation de 20 %.

LEVARD et LAGANDRE, au nom de l'ensemble des catégories pro- 
formelles représentées à la C.F.T.C., ont insisté sur la nécessite d une 
jrine fiscale. Il a été demandé un élargissement des tranches. Est-il 
mal que le poids de la'fiscalité reste aussi lourd pour les salaries et 
cadres alors que les hauts revenus bénéficient des possibilités offertes 
les emprunts d'Etat, en particulier par l'emprunt Pmay .

Toujours dans ce domaine, la délégation a insisté sur la nécessité 
de moderniser la distribution.

Le premier ministre a enfin précisé qu’il ne contestait pas aux 
syndicats le droit de discuter de l'ensemble des questions sociales et 
économiques et que, pour lui, ce dernier terme devait être pris dans son 
sens le plus large.

La délégation ne pouvait manquer d'exprimer l'inquiétude que la 
prolongation de la guerre d'Algérie fait régner chez les travailleurs, 
inquiétude profonde concernant leur situation tant matérielle que morale 
alors qu'ils ne voient pas déboucher les initiatives aui avaient apporté 
des lueurs d'espoir.

Représentant des cadres, LAGANDRE a plus soécialement attiré 
l'attention du premier ministre sur l'abus de la psychotechnique. En se 
généralisant, un recours à ce s méthodes rend de plus en plus difficile 
la situation des cadres qui ne . ressemblent pas au modèle-type : or 
c'est bien parmi eux que se trouvent les hommes dynamiques qui font 
progresser leur époque en la marquant de leur personnalité. Il importe 
d'être vigilant devant cette nouvelle forme d asservissement.

Le problème de la formation des cadres comme celle des techniciens 
a été évoqué. Formation à l'Ecole et entretien de la formation des 
ingénieurs ont trop souvent été évoqués à la Fédération pour qu'il soit 
nécessaire d'insister. L'évolution technique appelle un nombre de plus 
en plus grand de techniciens à collaborer avec les ingénieurs. Le travail 
de ces derniers ne sera vraiment épanouissant que dans la mesure où ils 
disposeront de l'aide nécessaire. Cette pénurie est à la fois un lourd 
handicap technique et un obstacle à l'épanouissement de nombreux ele 
ments dé valeur.

Enfin, dans le cas des conversions mal préparées (Renault-Houillè­
res). comment ne pas évoquer la situation douloureuse des cadres qui 
doivent répercuter les décisions vers les hommes dont ils ont la charge 
sans pouvoir toujours être convaincus que les mesures prises * ie n  
conformes à l’intérêt général.



K
3

S
■w

L ES budgets économiques français ont k
peu près quinze ans d’âge. C’est, en 
effet, en 1946 qu'a été établi, au Com­
missariat général du Plan, le premier 

d’entre eux, sous le nom de « bilan national ». 
Notre pays se trouvait alors dans une phase de 
reconstruction et d’inflation. Il s’agissait à cette 
époque de mesurer les déséquilibres latents 
(I écart inflationniste) et de définir les mesures 
susceptibles d’y mettre fin.

Depuis lors, la technique des comptes prévi­
sionnels, que l’on appelle aujourd’hui, selon une 
terminologie d’ailleurs discutable, « budgets 
économiques », s’est peu à peu modifiée et 
perfectionnée. Mais l’orientation de départ s est 
maintenue : les budgets économiques français 
sont avant tout destinés à éclairer les pouvoirs 
publics sur les conséquences de leurs interven­
tions (ou non-interventions). Cette tendance 
constante s’est marquée, notamment, par le 
transfert de cette fonction de prévision au

m n h m r m n p m m - - a s s a g i
— ----------------- >

ministère des Finances, dont les décisions 
annuelles, en matière de budget et de tréso­
rerie, ont une si grande importance pour l’équi­
libre économique général.

Nous remercions M. Jacques VERNE de nous avoir 
autorisés à publier cette intéressante étude de 
M. Claude GRUSON, inspecteur des Finances,  
ch e f  du  Service des E tudes économiques et  
financières, parue dans le « Bulletin de Liaison et 
d’information de l’Administration centrale des Fi­
nances ».

LE ROLE DES "BUDGETS ÉCONOMIQUES” DANS

J

L A  M É T H O D E  D E S  
B U D G ET S  É C O N O M IQ U E S
Qu’est-ce qu’un budget économique national ?

C est un document qui décrit, sous la forme 
de comptes nationaux, l’équilibre économique 
susceptible d’être réalisé au cours d’une période 
future. C’est donc un ensemble cohérent d éva­
luations concernant les principaux mouvements 
qui affecteront, au cours de la période choisie 
et dans certaines hypothèses, les patrimoines 
des divers agents économiques. En termes plus 
simples, c’est une comptabilité nationale pour 
I année à venir.

L’élaboration d’un budget économique serait 
aisée si les projets des divers agents économiques 
étaient bien connus : projets d’investissement, 
de production, d'exportation des entreprises, 
projets de consommation et d épargne des par­
ticuliers, projets de transferts des administra­
tions, etc II suffirait, alors, d’en faire la syn­
thèse dans un document unique et de vérifier 
leur compatibilité. En cas d’incompatibilité, le 
budget économique renseignerait sur le sens t 
l’intensité des actions à mettre en œuvre pour 
éliminer toute incohérence.

En fait, les informations disponibles sont non 
seulement incomplètes, mais très disparates :

— les projets de l’Etat sont parmi les plus 
explicites, car ils apparaissent dans ce 
document public qu'est le Budget ;

— les projets des grandes entreprises natio­
nales sont également disponibles, notam­
ment en matière d’investissements

Pai ailleurs, les grandes firmes privées four­
nissent à l’administration, par l’intermédiaire 
des directions techniques du Ministère de l'In- 
dustrie. du Commissariat du Plan ou des orga­
nismes publics de financement, un certain nom­
bre d’indications sur leur comportement futur.

Les projets des entreprises de taille plus 
modeste sont plus difficiles à connaître. Un 
progrès important a cependant été réalisé, grâce 
aux enquêtes périodiques de l’I.N.S.E.E. sur les 
» intentions des chefs d’entreprises ».

Enfin, les projets des consommateurs, dans 
la mesure où ils sont conscients et explicitement

formulés, ne peuvent, bien enetndu, être connus 
directement. Les rares enquêtes sur les inten­
tions d’achat de certains biens (automobiles, 
appareils électro-ménagers) ne permettent pas 
une prévision d'ensemble des consommations.

Quelle doit être, dans ces conditions, 
la méthode raisonnable ?

Il importe, en premier lieu, de rassembler 
toutes les informations disponibles, chiffrées . j  
non, concernant l’année à venir, de les com­
parer entre elles et de les rendre homogènes.

11 faut aussi recenser systématiquement tous 
les liens, toutes les relations, chiffrables ou non, 
qui rattachent les unes aux autres les diffé­
rentes grandeurs économiques. Les interdépen­
dances entre faits économiques sont, on le sait, 
extrêmement nombreuses.

11 faut ensuite, à l'aide de ces relations 
d interdépendance, et à partir des données con­
nues — ou les mieux connues — évaluer les 
grandeurs inconnues.

Il faut enfin assurer la cohérence de l'en­
semble et interpréter les résultats obtenus, et 
en tirer les conséquences en vue de l’action.

Ces règles de bon sens s'imposeraient, de 
toutes façons, à n importe quel responsable 
s’interrogeant sur la portée des décisions qu il 
va prendre. Et, plus ou moins conscients, plus 
ou moins méthodiques, tels étaient en effet les 
raisonnements qui précédaient, il y a dix ou 
quinze ans, les décisions économiques et finan­
cières. Le budget économique n’innove donc en 
rien dans les principes, mais se propose d intro­
duire. dans cette recherche difficile, le maxi­
mum d’ordre et de méthode. Son apport prin­
cipal est la systématisation de la recherche des 
interdépendances entre les phénomènes écono- 
mioues

Une analyse un peu plus poussée de la tech­
nique utilisée montrera quels fruits 1 on peut en 
tirer. Nous distinguerons, pour cela, deux genres 
de relations parmi celles qui permettent de 
dresser les comptabilités nationales de I avenir :

1° Les relations qui expriment la cohérence
Ces relations expriment des égalités fonda­

mentales qui seront réalisées, quels que soient 
les événements de l’année à venir.

D’une part, en lignes, apparaissent les équi­
libres des comptes d’opérations :

a) Consommation et investissement des entre­
prises + consommation des particuliers + consom­
mation des administrations + exportations =  pro­
ductions des entreprises + importations.

b) Revenus distribués par les enterprises 
+ traitements versés par les administrations 
=  revenus perçus par les particuliers ;

c) Impôts payés par les entreprises + impôts 
payés par les particuliers = impôts reçus par les 
administration* :

d) Emprunts des entreprises + emprunts des 
administrations =  prêts des particuliers + prêts de 
l'extérieur

D’autre part, au bas des colonnes, quatre 
autres égalités retracent l’équilibre des comptes 
de chaque agent :

1 (et 6) Entreprises :
Consommation et investissement + revenus 

distribués + impôts payés =  production + em­
prunts.

2 (et 7) Particuliers :
Consommation + impôts payés 4- prêts =  reve­

nus perçus

interne du système de la comptabilité nationale :
Le tableau économique très simple qu’on 

trouvera ci-après permet de mettre en évidence 
quelques-unes de ces nécessaires égalités. Ecri- 
vons-les systématiquement :

3 (et 8) Adm inistrations :
Consommation + traitements versés =  impôts

reçus + emprunts 
Et enfin :
4 (et 9) Extérieur :
Exportations + prêts =  importations.
Ce tableau simplifié fait donc apparaître huit 

égalités distinctes. Mais nous noterons que, dans 
la mesure où nous écrivons sept d entre elles, 
du même coup la huitième est implicitement 
écrite (il suffit de construire le tableau pour 
s'en rendre compte). De telle sorte que cette 
huitième égalité n apporte pas de renseigne­
ment nouveau qui ne soit déjà contenu dans 
les septjpremières.

Ces égalités, qui traduisent la nature des phé­
nomènes économiques et leur interdépendance 
réelle, apparaissaient aisément, car la structure 
comptable du tableau économique a été préci­
sément conçue pour cela. Mais, bien entendu, 
de multiples autres relations existent, plus ou 
moins bien connues, plus ou moins bien chif­
frables : ce sont celles qui découlent des struc­
tures économiques et juridiques et du compor­
tement des agents économiques eux-mêmes.

2° Les relations de structure
et de comportement.

Il n est pas dans notre propos de faire un 
inventaire complet des relations de ce type. 
Nous nous contenterons d’en donner quelques 
exemples :

La consommation des entreprises (c’est- 
à-dire la valeur des matières premières et des 
demi-produits détruits dans le processus de 
production) est liée de façon étroite à la pro­
duction de ces mêmes entreprises. Des réseaux, 
dits tableaux d’échanges interindustriels, cons­
truits avec 1 aide des techniciens de chaque 
branche, permettent de préciser ces liaisons (1 ).

Les importations de matières premières et de 
demi-produits dépendent également des niveaux 
de la production nationale.

L’expérience, tirée des séries de comptes 
nationaux des années passées, enseigne que des 
liaisons assez stables existent, compte tenu des 
variations de prix, entre les revenus des parti­
culiers et leur consommation détaillée par caté­
gories de produits. Ainsi, bien que les projets 
des consommateurs ne nous soient pas direc­
tement accessibles, nous pouvons formuler un 
pronostic sérieux sur leur comportement, dans 
la mesure où nous possédons des indications sur 
les revenus dont ils vont disposer. Or. ces reve­
nus dépendent à titre principal, du niveau de 
la production d’une part, et. d’autre part, de 
la redistribution des revenus effectuée par les 
administrations (2).

Bien qu’il soit encore impossible de la for­
muler quantitativement de façon rigoureuse, 
nous savons qu’une relation existe entre, d une 
part, l’investissement d’une année et. d’autre 
part, la production, les revenus, la possibilité 
d’emprunter, les revenus de I année précé­
dente, etc. Faute de pouvoir décrire cette rela­
tion avec précision, nous pouvons du moins 
obtenir, par informations directes ou indirectes 
(en provenance du ministère de I Industrie, de 
l’I.N.S.E.E., des Directions du Budget et du 
Trésor), des indications sur les projets d’inves­
tissements des entreprises. Pour le comptable 
national, une information sérieuse vaut une 
relation d’interdépendance.

Le montant des revenus distribués par les 
entreprises n’est pas indépendant de leur pro-

( 1 ) Le Service des Etudes économiques et finan­
cières utilise des tableaux d’échanges interindustriels 
à 65 branches et 65 catégories de produits

(2) Cette étude nécessite, en fait une décomposition 
des revenus par catégories socio-professionnelles.

DEBITS (ou emplois) CREDITS (ou ressources)

Entre- Parti- Adminis- Entre- Parti- Adminis- Extérieur
prises culiers trations prises culiers trations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

a) Biens et
services . . Consom- Consom- Consom- Expor- Produc- t » Impor- Ta

mation +_ mation mation tâtions Ta tion tâtions
investis-
sements

b) Revenus. . Revenus • Traite- > Tb • Revenus » » Tb
distribués ments perçus

versé

c) Transferts Impôts Impôts • » Te • 0 Impôts • Te
payés payés reçus

d)Créances et
dettes . . . • Prêts » Prêts Td Emprunts 1 Emprunts 9 Td

Total . . Tl =T6 T2 = T7 T3=T8 T4=T9 T5 = T10 T6 = T 1 T7=T2 T8 = T3 T9 = T4 TI0 = T5

L E  B U D G E T  É C O N O M IQ U E
D AN S LA P R A T IQ U E 
A D M I N I S T R A T I V E

L élaboration des budgets économiques est 
devenue un acte habituel de la pratique admi­
nistrative Dès le premier semestre de chaque 
année, des échanges de vue ont lieu entre la 
Direction du Budget et la Direction du Trésor 
(Service des Etudes économiques et finan­
cières) :

La Direction du Budget doit être informée 
des prévisions des tendances générales de l’an­
née suivante, de manière à inscrire ses prévi­
sions propres dans un cadre de l’ensemble. Les 
recettes budgétaires, notamment, sont dépen­
dantes des niveaux prévus de la production, des 
revenus et des prix.

La Direction du Trésor doit, de son côté, 
disposer des données budgétaires pour l’éta­
blissement des prévisions économiques.

Il faut, ici encore, procéder par étapes. La 
première consiste à établir, sur la base d hypo­
thèses simplificatrices, et à partir des données 
immédiatement disponibles (en ce qui concerne 
les dépenses publiques, des prévisions approxi­
matives non encore sanctionnées par la Direc­
tion du Budget), un premier compte prospectif 
très grossier. Ce compte préparatoire sert à 
définir une orientation qui sera précisée peu à 
peu et qui trouvera son expression définitive au 
cours des derniers mois de l’année, lorsque le 
Gouvernement procédera aux arbitrages bud­
gétaires décisifs.

Ainsi, lorsque a été décidée, en février der­

nier, la préparation d un « Plan intérimaire » 
couvrant la période de juin I960 à décembre 
1961- deux budgets provisoires de ce type ont 
été établis, pour I960 et pour 1961. Ces comp­
tes, encore « exploratoires », et non normatifs, 
mettaient en évidence les principales caracté­
ristiques des deux années étudiées : absence 
probable de goulots d étranglement, possibilité 
d’expansion, mais risques de stagnation des in­
vestissements pour I960 et nécessité du ré­
glage des hausses de revenus.

Ces premiers budgets préparent la seconde 
étape : celle de la consultation des conjonc- 
turistes de 1 I.N.S.E.E. et des spécialistes de 
tous les ministères techniques intéressés :

— les conjoncturistes sont étroitement asso­
ciés à 1 élaboration des budgets économiques, 
et leur consultation donne lieu à d’utiles échan­
ges de renseignements : les conjoncturistes 
s intéressent à la courte période (3 à 6 mois) ; 
le budget économique, de son côté, est bien 
adapté à 1 étude des effets, à un ou deux ans, 
des grandes interventions publiques. Les deux 
techniques se complètent donc ;

— les directions du Ministère de l’Industrie 
collaborent efficacement, depuis plusieurs an­
nées, à I établissement des budgets économi­
ques. Les informations dont elles disposent, 
ajoutées aux renseignements d’ordre général 
que 1 on possède sur l’ensemble de l’économie, 
permettent d’étudier avec un détail suffisant 
(65 branches) les inter-relations industrielles.

Selon la conjoncture, le dialogue avec ces di­
rections s’engage différemment. Cette année, 
par exemple, il est apparu immédiatement 
qu’aucun « goulot d’étranglement » sérieux 
n’était de nature à freiner l’expansion et que, 
les capacités de production n’étant pas totale­
ment employées, c’est de la demande et non de 
l’offre que dépendrait le niveau d’activité. 
Dans cette perspective- les directions techni­
ques ont été amenées à préciser ce que seraient 
l’activité et les consommations des différentes 
branches, en fonction de la demande de pro­
duits qui leur était proposée ;

— les experts en matière agricole sont con­
sultés. en principe, dans les mêmes conditions 
que les spécialistes industriels. A défaut d’in­
formations précises sur les récoltes escomptées, 
l'hypothèse retenue est celle d’une année mé­
téorologique normale. Une très mauvaise ou 
une très bonne récolte modifierait l’équilibre 
économique de l’année ;

— les spécialistes de la direction des Rela­
tions économiques extérieures interviennent 
également, pour discuter et corriger les évalua­
tions d’exportations et d’importations.

La réunion de cette masse d’information 
nouvelle permet d aborder la phase termi­
nale, qui est la confection des budgets éco­
nomiques proprement dits. Les principes es­
sentiels de ce travail ont été exposés plus haut. 
Nous n’entrerons pas dans le détail de cette 
procédure, qui varie d’ailleurs en fonction des 
principaux problèmes de l’année étudiée. Di­
sons simplement qu'il s’agit, à partir d’un point 
du circuit économique, de parcourir ce circuit 
jusqu'à ce que, nous retrouvant au point de 
départ, le compte puisse être considéré comme 
équilibré.

Il reste alors, au Ministre des Finances et des 
Affaires économiques et au Secrétaire d’Etat 
aux Finances, à vérifier que les diverses inter­
ventions prévues dans le budget économique 
sont compatibles avec l’équilibre du budget de 
l’Etat. Ainsi, le Plan intérimaire, dans sa der­
nière phase, a-t-il donné lieu à une série d'ar­

bitrages, opérés avec le concours du Commis­
sariat général au Plan, en matière d’inves­
tissements notamment. Notons que ces arbitra­
ges sont du domaine du pouvoir politique et 
que le rôle du budget économique est unique­
ment d’éclairer les décisions qui sont prises et 
de les situer dans un contexte général.

Au terme de ces études et de ces décisions, 
le Plan intérimaire apparaît comme un ensem­
ble de mesures et d'orientations, destinées à

favoriser l’expansion et à la régulariser. Le 
budget économique définitif, construit dans ce 
cadre, et à la fois normatif, puisqu’il tient 
compte d’objectifs gouvernementaux (par 
exemple, en matière d’investissements), et pré­
visionnel (dans les domaines qui ne sont pas 
du ressort de l intervention publique). Le ta­
bleau ci-joint, qui lui est emprunté, résume 
l'évolution attendue des principales grandeurs 
économiques pour I960 et 1961 :

TABLEAU DE RESSOURCES ET EMPLOIS

1959 
Valeur 
à prix 

courants

I960 1961
Variations 
en volume 

par rapport
à 1959

Valeur 
à prix

1959

Variations 
des prix 

par rapport
à 1959

Valeur 
à prix 

courants

Variations 
en volume 
par rapport

à 1960

Valeur 
à prix 

1960

RESSOURCES
Production intérieure brute. 

Importations :
Etranger .............................
Outre-Mer...........................

227,6

20
6,1

or
/o

+  5,5

+  10,8 
+  16,5

240

22,1
7,1

orro
+ 3,3

+  3,8 
+  3,2

247,9

23
7,3

%
+  5.5

+  6,8 
+  0,5

261,6

24,5
7,7

Total des ressources. . 253,7 D 269,2 » 278,2 » 293,8

EMPLOIS
Consommation des ménages 160,5 +  4,3 167,4 +  3.8 173,7 +  4,8 182,1
Consommation des adminis-

tratoins ........................... 12,1 +  8 13 +  2,2 13.4 +  4 13.9
Consommation des institu-

tions financières............. I +  7,1 1 +  3,8 1,1 +  8,2 1,2
Investissements bruts.......... 45,8 +  5,5 48,4 +  1,8 49,3 +  6.5 52,5
Formation de stocks.......... 2,1 » 3 9 3.3 9 3.5

Exportations :
+  Il 26,6Etranger ............................. 20,1 +  15,8 23,3 +  3 24

Outre-Mer ........................... 9,2 +  6,9 9.9 +  3,2 10.2 +  4.6 10.7
Solde des échanges de ser­

vices liés au commerce ex-
3,3térieur ............................. 2,9 » 3,2 fi 3,2 9

Total des emplois . . . . 253,7 » 269.2 » 278,2 » 293,8

Production industrielle (sans
+  7,4Bâtiment) ....................... » +  7.4 0 » 0 0

Bâtiment et Travaux publics » +  4,5 B D S +  6
Production agricole ........... » +  2 » » » +  3,8

duefion de 1 année. Ainsi, les salaires versés par 
les entreprises sont fonction du nombre d’heu­
res travaillées, donc de la production et de la 
productivité, et aussi des revenus distribués les 
années précédentes (les sociétés s’efforcent de 
régulariser dans le temps les distributions de 
dividendes)

Il est relativement aisé, compte tenu de la 
législation fiscale, de lier le rendement des 
diverses catégories d’impôts indirects à leur 
assiette économique (production, valeur ajou­
tée, salaires, etc.).

Les impôts sur le revenu, qui ont un an de 
retard sur la réalisation des revenus, peuvent 
être calculés par référence aux résultats de 
l’année fiscale précédente.

Les données budgétaires permettent de pré­
voir, avec une grande précision, la consomma­
tion et les dépenses en capital des administra­
tions.

Les exportations sont particulièrement diffi­
ciles à chiffrer à l'avance, car elles sont influen­
cées non seulement par la situation intérieure, 
mais aussi et surtout par la demande exté­
rieure, c’est-à-dire par l'évolution de la situa­
tion économique des pays clients. On ne peut 
donc se passer de renseignements sur la con­
joncture mondiale.

Enfin, parfois, certains objectifs s imposent 
au comptable national. Le ministre des Finan­
ces et des Affaires économiques peut, selon la 
conjoncture, donner des consianes strictes, soit 
quant au taux d’expansion de la production qui 
doit être recherché, soit quant au montant de 
l’impasse ou du déficit extérieur qui peuvent 
être tolérés, etc. Le budget économique prend, 
dans ces conditions, un caractère normatif et 
non plus seulement prévisionnel.

Voilà quelques-unes des données et des rela­
tions utilisées pour la prévision à court terme. 
Le problème est alors de tenir simultanément 
compte de ces données, de ces informations, de 
ces relations d interdépendance, de ces consi­
gnes. Dans la pratique, cependant, l’esprit hu­
main est vite débordé. Souvenons-nous de cette 
arithmétique de notre enfance, où poules et 
canards étaient associés, pour notre plus grand 
embarras, en deux séries seulement de trans­
actions distinctes Fort heureusement, il existe 
des méthodes mathématiques, tout à fait sim­
ples dans leur principe, si elles sont compli­
quées dans leur présentation, pour tenir compte 
simultanément d’un grand nombre de condi­
tions. Les mathématiques ne sont, en l’espèce.

qu’un outil, mais un outil dont il ne faut pas 
mésestimer l’utilité, car il permet l’étude de 
problèmes économiques que, sans lui, on ne 
pourrait même pas se poser.

En sens inverse, il ne faut pas être dupe de 
la rigueur apparente des solutions mathéma­
tiques qui sont parfois utilisées. Prenons pour 
exemple le tableau économique simplifié qui 
nous sert d’instrument de démonstration : il 
contient dix-sept postes. Nous avons mis tout 
à 1 heure en évidence sept relations d'équilibre, 
dérivant directement de la structure de ce 
tableau d ensemble. Trois de ces postes sont 
connus à 1 avance, de façon suffisamment pré­
cise : consommation des administrations, trai­
tements versés aux fonctionnaires, impôts sur 
les revenus perçus l'année précédente. Il suf­
firait donc de sept autres éléments (données, 
hypothèses, relations d'interdépendance, consi­
gnes) pour que l'ensemble du système soit 
déterminé et qu’une solution mathématique uni­
que apparaisse. Cette procédure de calcul est 
certes commode, mais l'économiste, lorsqu'il 
l’utilise, ne peut s'en satisfaire. Il est bien clair, 
en effet, que les équations qui retracent les 
liens entre les divers phénomènes économiques 
ne peuvent être fondées sur des données indis­
cutables. Dès lors, la tâche est loin d’être ter­
minée lorsque les calculs sont achevés.

Il reste à interpréter les résultats et à les 
confronter avec l’ensemble des autres rensei­
gnements, souvent qualitatifs, dont on dispose. 
En particulier les déformations qui apparais­
sent, entre la structure du tableau économique 
de l'année à venir et celle des comptes natio­
naux passés, seront systématiquement exami­
nées. Supposons, par exemple, que le budget 
économique mette en évidence une forte aug­
mentation du déficit public. Sans doute les cal­
culs feront-ils apparaître, en contrepartie, une 
croissance de Tépargne des autres agents éco­
nomiques. Mais il conviendra de s'interroger sur 
la capacité du système financier à s’adapter à 
une situation nouvelle et sur son aptitude à 
drainer vers le Trésor des ressources considé­
rablement plus élevées. Si une telle évolution 
apparaît peu probable, les calculs devront être 
repris sur de nouvelles bases.

Ainsi, le raisonnement doit-il tenir compte 
de tous les renseignements disponibles, chif­
frables ou non, traduisibles sous forme d’éga­
lités ou d’inégalités, de façon à dégager pro­
gressivement et méthodiquement, les équilibres 
les plus probables.

Nous aimerions avoir montré, en terminant 
cet exposé évidemment trop sommaire sur les 
budgets économiques, que ceux-ci ne sont pas 
faits en chambre close, mais en contact 
étroit avec les administrations et les organismes 
représentatifs des grandes catégories d’agents 
économiques. Le rôle du S.E.E.F. est moins 
d’imaginer quelle pourra être l’évolution fu­
ture de l’économie que de réunir, dans une 
synthèse aussi harmonieuse que possible, des 
prévisions dispersées, qui ne prennent toute 
ieur valeur que dans cette confrontation. Mais 
ces échanges d’informations ne sont pas à sens 
unique : par le budget économique, les chefs 
d’entreprises et les administrations peuvent 
insérer leurs prévisions et leurs décisions dans 
un cadre d’ensemble et, dans une certaine me­
sure, devancer l'événement. Le Plan intérimai­
re vise précisément à donner au pays une no­
tion plus claire des perspectives de croissance 
qui s’ouvrent à lui, à définir les conditions prin­
cipales de l’équilibre économique, en 1960 et 
1961, et les grandes lignes de la politique qui 
sera suivie, en vue d’atteindre les objectifs 
fixés

Et s’il fallait, en conclusion, souligner quel­
ques idées essentielles, j’insisterais sur les points 
suivants :

— Faction est inséparable de la prévision.

Toute décision implique une certaine représen­
tation — souvent inconsciente et inexprimée, 
parfois incohérente — de l’avenir. Or, l’homme, 
et notamment I homme d Etat, est contraint 
d’agir. Il faut donc s’efforcer de réduire la 
part d incertain, inhérente à toute intervention, 
et lui fournir les moyens d’information qui l’ai­
deront à prendre une décision, fondée le plus 
possible sur la raison ;

— c’est, de ce fait, une évolution irréversi­
ble qui a conduit l'administration française, 
comme les administrations étrangères et inter­
nationales, à établir des budgets économiques. 
Le coût de l’erreur est devenu trop lourd, pour 
les entreprises et pour l’Etat, pour que 1 on 
puisse se passer de prévisions globales ; —* 
le budget économique est une technique, des­
tinée à éclairer des décisions politiques qui 
peuvent être d’inspiration libérale ou interven­
tionniste. Il n’est qu’un instrument encore très 
imparfait, mais en lui-même, neutre ;

— enfin, le responsable de leur établisse­
ment n’est pas un devin et ne prétend pas être 
doté de pouvoirs surnaturels. Il ne cherche pa» 
à prédire mais à prévoir, c’est-à-dire à rassem­
bler méthodiquement, et avec le maximum de 
bon sens, les indications de toutes sortes qui 
permettent de réduire le champ de 1 inconnu.

Claude GRUSON.

r
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Avez-vous pensé à envoyer votre inscription
AU CYCLE DE FORMATION 1961 ?

Prochain  w eek-end 28-29 janv ier :
PROBLÈMES ÉCONOM IQUES

avec MM. Jacques DUMONTIER et Pierre BON
Nota. —  La session sur la Psychosociologie prévue pour les 

i 9 et 20 novembre a été reportée à une date ultérieure.

Au Conseil Économique
Lors de sa dernière session du prononcer sur trois rapports et pro-

25-26 octobre I960, le Conseil ^ avis.' La portée pratique de ces trois
Economi-.ae et Social avait à se textes est très variée.

La Décentralisation 
des Etablissements d'Etat

Premier rapporteur et parlant 
au nom de la Section des Econo­
mies Régionales : M. J.-François 
GRAVIER, bien connu par son 
ouvrage désormais classique « P a ­
ris et le désert français », traita 
de la « Décentralisation des Eta­
blissements relevant de l'Etat ou 
soumis à son contrôle. »

M. GRAVIER analyse tout d 'a ­
bord le rapport du Comité de dé­
centralisation, rapport déposé le 
8 août 1957. Ce comité, s'il fit 
un premier travail de « débrous­
saillage » indispensable, semble 
avoir été dans l'incapacité d'émet­
tre des recommandations précises 
et tenant compte de tous les 
aspects du problème.

C -pendant, la réforme opérée 
dans ses structures et dans ses 
méthodes à la fin de l'année 1959 
semble avoir remédié à l'essentiel 
de ces défauts.

M. J.-F. GRAVIER aborde lui- 
même les perspectives de décen­
tralisation des établissements rele­
vant de l'Etat, établissements par­
mi lesquels il distingue :

1 ° Les services techniques pour 
lesquels la principale solution 
parait résider dans des déléga­
tions de pouvoirs à des an­
nexes provinciales ;

2° Les établissements industriels
dont la présence dans la ré­
gion parisienne ne peut guère 
être justifiée sur le plan des 
principes ;

3" Les établissements de recher­
che ; leur développement très 
rapide milite en faveur d'une 
politique d'essaimage (Commis­
sariat à l'énergie atomique, C. 
N.R.S:, Centre national d'Etu- 

des des Télécommunications...) ;

4" Les établissements d'enseigne­
ment. Si le gigantisme de l'Uni­
versité de Paris constitue un 
poids financier de plus en plus 
lourd et à coûts de plus en 
plus croissants, s'il est incom­
patible avec une réelle forma­
tion 'es étudiants, il est sur­
tout nuisible parce qu'il oriente 
fortement les étudiants vers le 
choix d'une carrière parisienne, 
alors que la province manque 
de cadres et de techniciens, 
condition essentielle et pre­
mière de son développement.

En conséquence, i1 est demandé :
— que soient supprimées les dis­

criminations entre enseignants 
de Paris et de province;

— que soient multipliées en pro­
vince les closses préparatoires 
aux grandes écoles ;

— que la formation d'ingénieurs 
dans de grands complexes scien­
tifiques et industriels provin­
ciaux soit organisée...

Le projet d'avis adopté par le
Conseil économique et social par
134 voix pour (dont les représen­
tants C. F. T. C .), 16 contre et
20 abstentions :
—  confirme ces vues ;
—  émet ces mêmes recommanda­

tions ;
—  insiste pour que cette décon­

centration fasse l'objet de pro­
grammes cohérents d'implan­
tation "fendant à la création de 
grands ensembles régionaux ca­
pables de vie propre et de dé­
veloppement ;

—  indique enfin, sur la demande 
du groupe C. F. T. C., l'impor­
tance primordiale du Plan dans 
l'élaboration de ces program­
mes et la régionalisation des 
investissements

L'utilisation de la flotte marchande
Traitant des « Perspectives 

d'utilisation de la flotte mar­
chande française» (1 ) ,  et adopté 
par 139 voix pour, 1 contre et 
12 abstentions, l'avis émis par le 
Conseil économique et social se 
cantonne dans d prudentes affir­
mations générales, aucune des deux 
parties en cause, Syndicats ou­
vriers et représentants du Patro­
nat, n'ayant réussi à faire préva­
loir pleinement son point de vue.

Ceci tient également à une mé­
connaissance, faute de documen­
tation disponible, tant :

Com m unauté
« Le rôle des Sociétés d'Etat 

d'économie mixte et d'Etablisse- 
ments publics de l'Etat dans la coo­
pération technique avec les Etats 
membres de la Communauté. » (2.)

Tel est le sujet des derniers rap­
port et avis adoptés lors de cette 
session. ( Note favorable de la 
C. F. T. C.)

Ces textes concluent :
—  à l'utilité pour les Etats afri­

cains et malgache à ce que 
ces Sociétés poursuivent leur 
activité en adaptant « leur ac­
tion en fonction des objectifs 
fixés par les Plans d'expansion 
de ces Etats » ;

— des conditions financières réel­
les de l'Armement français ;

— que des résultats d'une com­
paraison entre les charges d'ex­
ploitation et spécialement en­
tre les charges sociales des dif­
férents armements. 
L'insuffisance des renseigne­

ments en ce domaine, le degré 
d'exactitude trop approximatif des 
conclusions qui en sont tirées jus­
tifiant une demande plus ou moins 
déguisée d'aide à l'armement, ex­
pliquent la position d'abstention 
adoptée par la C.F.T.C. à l'égard 
de cet avis.

—  à la nécessaire association des 
Etats à la vie de ces Sociétés,
y compris par leur participa- 

. tion à la gestion, « notam­
ment dans le cas de Sociétés 
concessionnaires de services pu­
blics et de certaines Sociétés 
d'exploitation ».

—  à l'éventuelle cession aux Etats 
de ces Sociétés, ceci à l'exclu­
sion des Instituts de recherche.

(1) Rapport présenté par M. LE 
HEN’AFF.

(2) Rapport présenté par M. BI­
CHERON.

LE MOIS ÉCONOMIQUE
Le niveau de l’activité économique

LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Les objectifs du Plan Intérimaire pour 1 960 seront vraisemblablement atteints. 

INDICE CORRIGE DES VARIATIONS SAISONNIERES (SANS LE BATIMENT)
(Base 1 00 en 1952)

1958 1959 1960
— — —

Janv. Fév. Janv. Avril Déc. Janv. Mars Mai Juin
_____  _____ — « — — — — —
154 156 151 158 177 171 169 173 173

Juillet

176

Août

178

Sept.

180

--------------------------  L'EMPLOI

•  LE MARCHE DU TRAVAIL

au premier |Our du mois en milliers)
données i-orrigées des variations saisonnières

1957 1959 1960

Oct. Fév. Janv. Mars Mai Juil. août sept. Oct. Nov.
Offres d'empl. non satisf 44 12,7 22,6 25,2 22 24,3 23,6 24,4 25,1 26,1
Dem. d'empl. non satisf. 79 139 147,5 138 130 123 127 128 127, 125
Chômeurs secourus . . . . 17 32 39.5 37 36 33,5 32,5 32 33,5 32

•  LE NIVEAU DE L'EMPLOI : PROGRESSION CONTINUE DES EFFECTIFS OCCUPÉS

(données corrigées des variations saisonnières)
1957 1958 1959 1960

1" juil l 8' avr. 1“' avr. l 8r juil 1 "  oct 18r jan l or avr er juil. 1er oct.

Durée hebdomadaire du travail
ouvriers (en h eu re s ) . . . 46,8 46,5 45,7 46,3 46,2 46,2 46,4 46,7 46,6

Indice des effectifs occupés (base
100 en 1954) .................. 105.2 106.4 104,2 104.4 104,5 104,6 104.8 104,9 105,2

Indice d'activité de la main-
d'œuvre (effectifs X duree du
travail . indice non corrigé des
variations saisonnières) . 108.4 107,6 103.7 106.1 106.4 105 105.6 107,1 107,8

•  LES CONFLITS DU TRAVAIL '

Nombre de journées de travail perdues du fait de conflits du travail (en milliers)
Janv Fév Mars Avril Mal Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc

. ____ — — — — — — — — —
1958 ..........  57 25 111 491 338 20 14 15 21 15 19 14
1959 ..........  205 730 384 122 101 76 45 17 37 79 92 49
1960 .......... 8 30 100 71 299 272 52 7 ” 370 * 70 *

* Provisoire.

LES INDICES DE PRIX

•  INDICE DES PRIX DE GROS (BASE 100 EN 1949) : HAUSSE 0,6 %

1957 1958 1959 1960

Janv Janv. Janv Juin Janv Mars Mai Juil. Sept. Oct.
__ __ __ — — — — — — —
145 166,4 175 171,6 180,6 178,4 181,9 176,9 178,7 179,7

•  PRIX DE DETAIL - INDICE DES 250 ARTICLES : QUASI-STABILITE

1957 1958 1959 1960

Janv Janv Janv Juin Déc. Janv. Avril Juit. Sept. Oct.
__ __ — — — — — — — —

100,8 1 14,9 124 120.5 128.4 130,1 130,6 130,2 132,1 132,3

® L'INDICE DES 179 ARTICLES :

Janviei Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct.

122,12 122,5. 122,26 122,28 122,73 122,25 122,52 123,12 123,21 123,27

Le S. M. 1. G. a été relevé au 1er octobre de 2,31 %. Le dernier relèvement ovait eu lieu au
1er novembre 1959.

COMMERCE EXTERIEUR

BALANCE AVEC L'ETRANGER : TAUX DC COUVERTURE RECORD
export

1958

1959

1960

Tout rapport ----------- supérieur à 93 ”Y0 gonfle nos réserves de devises
import

En milliards de N. F.
Export.

Import. Export. Import.

18r trimestre. moyenne mensuelle. . . . 1,53 1 ~ 2 73 %
28 trimestre. __ 1,54 1,09 70 %
38 trimestre. __ 1 • • • • • • • • « 1,23 1,02 79 %
48 trimestre. — —  ............... 1,32 1,27 96 %

I8' trimestre. _ ■ •"•r*T*ï*T*T»T» • 1,47 1,28 87 %
28 trimestre. - . . . . . . . . . 1,58 1,62 102 %
3° trimestre. __ . . . . .  . . .  . 1,44 1,51 105 %
4e trimestre. — —  ............. .. 1,86 1,87 101 %
1er trimestre. . ---  • 2,04 2,06 99 %
2° trimestre. __ ..... .................... 1,96 1,98 101 %
3° trimestre, __ ..... .................... 1,89 1,80 95 %
Octobre . . . . 1,85 2,05 117 %
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-  L ’ A C T I O N  P R O F E S S I O N N E L L E  -
A S S U R A N C E S  RELIURE-BROCHURE

CADRES
L 'activ ité  du Groupe ne s'est 

pas  ra len tie  depuis  le re to u r  
de vacances. D ébut septembre . 
C ongrès  in te rn a t io n a l  de S tras­
bourg  où HELMER, qui a p a r ­
ticipé aux  trav au x  de la C om ­
mission des Assurances, s’est 
en t re ten u  avec nos collègues 
a llem ands ,  au tr ich ien s ,  belges 
et ho llanda is ,  des p rob lèm es 
de la profession  ainsi que de 
ceux posés pa r  le M arché Com- 
mun.

D ébut sep tem bre ,  rep r ise  des 
t r av au x  de la Commission 
techn ique  des Retraites . Les 
d iscussions se p o u rsu iv en t  à 
p a r t i r  des é tudes d ’ex p er ts  — 
d o n t  n o tre  ami A ndré Liénard
— et du r a p p o r t  q u ’ils en ont 
ti ré. Nous espérons  ab o u ti r  à 
la conclus ion d ’un accord  mo 
d if ian t  su r  un cer ta in  nom bre  
de po in ts  l’an n ex e  à la Con 
vention  collective t r a i tan t  du 
régime de re t ra i te  et répon 
d an t  aux  p réo ccu p a t io n s  ayant 
motivé les é tudes effectuées.

D ans  le c o u ran t  d oc tobre, et 
su r  n o tre  dem ande , une délé 
gation composée de HELMER. 
SC HN EIDER  et DELADERIE 
RE a été reçue par la F.F.S.A. 
La conversa tion ,  ap rès  un large 
to u r  d ’horizon,,  a porté  su r  le 
p rob lèm e des salaires,  des r e ­
tra i tes  et la révision de cer  
ta ins  a r t ic le s  de la Convention 
collective, no tam m ent en ce 
(pii co n ce rn e  les Inspec teurs  
ad m in is tra t i f s  et l’u tilisation 
d 'o rd in a te u rs  é lec tron iques.

Une dem ande  de revalorisa  
lion — très  anc ienne  d ’a il leurs
— a ob tenu  sat isfac tion  en ce 
qui co n ce rn e  l’a llocation de 
rés idence  familiale, dont le 
m on tan t,  à p a r t i r  du l or octo 
lire 11)60, a été fixé mensuelle
ment com m e suit :

1 en fa n t  ................  18 NF
2 en fan ts  ..............  30 NF
3 en fan ts  ..............  -13 NF
4 en fan ts  ..............  57 NF

et 14 NF p a r  en fan t  su p p lé ­
m e n ta i r e  au-delà  du  q u a tr ièm e .

INSPECTEURS
L’Assemblée g énéra le  des In s ­

pecteurs  du C adre  s est tenue à 
Paris ,  au siège de la C.F.T.C., 
le samedi matin 15 octobre  
lf<60, sous la p rés idence  de 
no tre  ami CLERICE.

Le r a p p o r t  m ora l a été p r é ­
sen té  p a r  LA,MOLE, sec ré ta i re  

- généra l ,  qui a souligné, en le 
reg re t tan t ,  le ca lm e re la t i f  de 
cet exe rc ice ,  c a r  les d is cu s ­
s ions  c o n c e rn a n t  la co n v e n ­
tion collec tive  n ’ont pas été 
ren o u ées  d ep u is  la d em an d e  
fo rm ulée  p a r  les S y n d ica ts  de 
d is c u te r  les f r a is  de route. 
Les c o n v e rsa t io n s  avec  la F.F  
S.A. vont n é a n m o in s  r e p r e n ­
d re  p o u r  la co n v en tio n  devant 
s ’a p p l iq u e r  aux in sp ec teu rs  
Incendie .

LAMOLE a reg re t té  que trop  
d ’in sp ec teu r s  d e m e u re n t  e n ­
core  ino rg an isés ,  a lo rs  q u ’ils 
b én é f ic ien t  s a n s  c o n tr e p a r t ie  
de leur p a r t  de tous les avan 
tages ob ten u s  p a r  l’ac t io n  syn 
d ica le  et a d e m a n d é  q u ’un ef 
for t soit fait p o u r  les am e n e r  
à la C.F.T.C.

Le P ré s id e n t  RANGE R EL a 
sou l igné  le fait que ce r ta in e s  
co m p ag n ies  n a t iona l isées  ne 
re sp ec ten t  pas  les co n v en tio n s  
co llec tives et ém is  le souhai t  
que la F.F.S.A. leu r  rap p e l le  
cette ob liga tion .

Dans un exposé  com m e à 
■ l 'h ab i tu d e  très  b r i l lan t ,  A ndré  

LIENARD a tenu l’Assemblée 
in fo rm ée  des d isp o s i t io n s  é ta ­
blies p a r  les ex p e r t s  en vue 
d ’une re fon te  du rég im e de 
re t ra i te  d a n s  le c a d re  de la 
CREPPSA et souha i té  que ces 
d isp o s i t io n s  so ien t ad op tées  
p a r  la C om m iss ion  Par i ta i re .

A ndré  BAPAl'ME, sec ré ta i re  
généra l  fédéra l ,  a mis l’accen t 
su r  la c o n tr ib u t io n  p a r t icu l iè  
ren ien t  eff icace  de la Fédé 
ra t io n  C.F.T.C. d a n s  l’o rgan i 
sa t ion  des C adres  su r  le plan 
eu ro p éen  et la d iscu ss io n  des 
p ro b lèm es  c o n c e rn a n t  ces c a ­
tégories.

Un ban q u e t  am ica l ,  o rgan isé  
p a r  no tre  c a m a ra d e  FREMON 
DIERE, a c lô tu ré  ce tte  m a n i ­
festation.

Le P ré s id en t  de la C ham bre  
sy n d ica le  na tio n a le  de  la Re­
liu re  - B ro c h u re  - D o ru re  avait 
conv o q u é  les O rg an isa t io n s  
sy n d ica le s  s ig n a ta i re s  de la 
C onven tion  collec tive  des Ca­
d res  et Agents de M aîtrise  du 
11 ju i l le t  1950. Il d é s i ra i t  les 
in fo rm e r  q u ’ay an t  cons ta té  que 
les Agents de M aîtrise c lassés 
d a n s  la T e c h n ic i té  A é ta ien t 
p a r t ic u l iè re m e n t  défavor isés ,  il 
p ro p o sa i t  aux O rgan isa t io n s  
sy n d ica le s  la su p p re ss io n  de 
cette tech n ic i té ,  de telle sorte  
q u ’il ne r e s te ra i t  p lus  d a n s  la 
c las s if ica t io n  q u ’un seul c la s ­
sem ent,  ce qui cons t i tu e  un 
avantage  p o u r  cette Maîtrise.

De plus, il p ro p o s a i t  égale­
m ent la su p p re ss io n  déf in i t ive  
du coeff ic ien t m u l t ip l ic a teu r

RESULTATS_____
DELECTIONS

INSTITUT FRANÇAIS 
DU PETROLE

j Délégués du personnel
(Octobre 1960)

COLLEGE « CADRES »
395 inscrits - 224 votants 

Titulaires
207 suffrages exprimés

I C.F.T.C___  133 voix (3 élus)
| C.G.C..........  74 voix (1 élu)

Suppléants
203 suffrages exprimés 

j C.F.T.C.. 118 voix (2 élus)
j C.G.C..........  85 voix (1 élu)

Dans les autres collèges, la 
I C.F.T.C. est majoritaire.

Le point 100 de la C onven­
tion collective des C adres passe 
à da te r  du 1" novem bre  de 
135 NF. à 455 NF.

Le p récéden t accord  datait  
du l ' r jan v ie r  ; comme nous 
t rouv ions  la valeur de ce point 
insuffisante ,  nous avons pu ob­
ten i r  qu 'une nouvelle rencon­
tre ait lieu avec le p a t ro ­
nat avan t  le 1er ju in  prochain, 
afin d’effec tuer éven tue llem ent 
une révision de ce point.

De ce fait,  le p o in t  de base 
des Agents de  Maifrise et des 
C adres  d ev en a i t  le sa la ire  h o ­
ra i re  de l’o u v r ie r  P . l l  de  la 
p rofession .

Les O rg an isa t io n s  s y n d ic a ­
les des Agents de Maîtrise et 
des C adres  In té ressées  ont 
d o n n é  leu r  a c c o rd  à ces deux  
d isp o s i t io n s  et l’A venan t à la 
C onven tion  co llec tive  qui en 
est ressort i  a été s igné le 23 
n ovem bre  d e rn i e r  et p ren d  ef­
fet du 1er novem bre .

Ces d isp o s i t io n s  sont in té­
re ssan tes  p o u r  les collègues 
de la p ro fess io n  et leurs re ­
p ré sen tan ts  à la C om m iss ion 
p a r i ta i r e  n ’ont pas m an q u é  de 
r e m e rc ie r  la Délégation p a t r o ­
nale qui a p r is  l ' in i t ia t ive  de 
ces m odif ica tions .

ENTREPRISES
GRAINIÈRES
ILE-DE-FRANCE

Le 4 novembre, un accord 
qui prend effet du 1er octobre  
1960 a été conclu avec le pa­
trona t de la G rainer ie  de l’Ile- 
de-France  ; il fixe le nouveau 
point h ié ra rch iq u e  à 2,60 NF.

L'application du p résen t ac ­
cord ne p o u rra  e n t r a în e r  une 
augm enta tion  in fé r ieu re  à 30 
nouveaux fran cs  pa r  mois pour 
le personnel ti tulaire .

CONFECTION
ADMINISTRATIVE

et militaire
Un a cco rd  co n v en t io n n e l  du 

22 novem bre  I960, a p o r té  le 
sa la ire  mensuel m in im u m  des 
C adres  de 555 NF. au coef­
f ic ien t 60, à 566 NF. à d a te r  
du  T r d écem b re  1960. Ce 
p o in t  passe ra  à 576 NF à la 
d a te  de l’a r r ê té  d ’extension  
qui a  été d e m a n d é  p o u r  cet 
a co rd  qui vise aussi les a u ­
tres ca tégories  d e  personne l.

A s ig n a le r  que le sa la ire  
mensuel de 566 NF ram en é  en 
va leu r  de co eff ic ien t P aro d i  
c o r r e sp o n d  à un po in t  sa la ire  
mensuel de 2,83 NF.

ENTREPOTS
D’ALIMENTATION
REGION PARISIENNE

La valeur du point mensuel 
h ié ra rch ique  est passée de 2,548 
à 2,652 NF. pour  le personnel 
des usines et en trepô ts  de gros 
et demi-gros de l’a lim enta tion  
de la région paris ienne à d a ­
ter  du 15 novem bre  1960. Le 
précédent accord datait  du 
l ' r jan v ie r  1960.

En plus de cette majoration 
su r  les sa la ires  conventionnels , 
un protocole  d ’accord  a décidé 
que les rém unéra t ions  effecti­
vement perçues par  les sa lariés  
des en trep r i se s  visées p a r  cet 
acord ne po u rro n t  ê tre  infé­
rieures  à celles qui leur é taient 
payées à la date  du l "  m ars  
1960, majorées de 3 %.

Dans une en trep r ise  où une 
mesure généra le  d 'au g m en ta ­
tion au ra i t  été effectuée depuis 
le 1" mars, elle v iendra  en dé­
duction de la garan t ie  de 3 % 
indiquée  ci-dessus. Ce protocole 
p rend effet égalem ent du 15 
novembre.

Dans le p récédent « C adres 
et Profession », nous avions 
annoncé  que nous avons eu 
des contac ts  avec le p a tro n a t  
de la Presse paris ienne pour 
modifier cer ta ins  ar t ic les  de 
la Convention collective. Nous 
avons obtenu satisfaction  pour 
la p rime d 'ancienneté .  Celle-ci, 
qui é tait de 5 % après  cinq 
ans de présence  et de 10 %
après dix ans devient. anrès  :
3 6 9 12 15 18 an*

3 6 9 12 15 18 %
Elle reste calculée su r le

minimum de leu r  catégorie.
P o u r  les primes s ’éche lon­

nan t de 3 à 15 % l'accord
prend effet au 1 r ju ille t 1960 
et pour  celle de 18 % il n ’est 
applicab le  qu 'au 1 r octobre 
1960.

VINS ET SPIRITUEUX

PRESSE PARISIENNE

IMPRIMERIE  
A RTS G RA PH IQ U ES Une MOTION de l’ASSEM BLÉE GÉNÉRALE de la 

section des Houillères du Nord et du Pas-de-Calais
Lu section H ouillères  du 

N ord et du Pas-de-Calais du 
Synd ica t National des Ingé­
n ieu rs  e( cad re s  des Mines :

SITUATION
DE LA PROFESSION

R EG R ETTE de con s ta te r  
l’absence d 'une  po li t ique  gou­
vernem enta le  en m at iè re  de 
coord ina tion  dans  les sources  
d ’énergie, malgré des d éc la ra ­
tions nom breuses qui se sont 
succéd é  d ep u is  d ix -h u i t  mois.

si tua t ion  des Mines ju s ­
qu 'a lo rs  ren tab les  au fur  et 
à m esure  de la fe rm eture  
des au tre s  ;

— S u r  le plan f inanc ie r  où les 
déficits passés cumulés pè­
sent su r  la si tuation ac­
tuelle ;

— Dans l’uti lisation qui peut 
ê tre  faite de la s t ru c tu re  
même des charges  d ’exploi­
ta tion  qui perm et une « con 
cu rren ce  d ’éviction » avec 
ses conséquences  à long 
terme.

CLIMAT DE TRAVAIL
DEMANDE :

— Que soit en trep r ise  avec 
toutes les o rgan isa tions sy n ­
dicales l’é tude  de moyens 
ap p ro p r ié s  po u r  in tég re r  le 
personnel dans  l 'en treprise  ;

— Q u’un certa in  nom bre  d ’ex­
périences soient tentée* 
loya lem en t su r  ce point.

NIVEAU DE VIE
S’IN Q U IETE de la d égrada­

tion c ro issan te  des sa la ires  de

CONVENTION NATIONALE
Au co u rs  des m ois  de  mai 

et ju in  d e rn i e r s  p lu s ieu rs  réu ­
n ions  p a r i ta i r e s  on t eu lieu 
au co u rs  desquel les  les r e p r é ­
sen tan ts  des O rgan isa t io n s  
sy n d ic a le s  de m a î tr ise  et de 
C ad res  on t d e m a n d é  la rév i­
sion de p lu s ieu rs  c lauses de 
l’A nnexe  Agents de Maîtrise 
et C adres  à la C onvention  Col­
lective nationale .  P a rm i ces 
rev en d ica t io n s ,  il é ta i t  p ré ­
sen té  la su p p re ss io n  du  coef 
f ic ien t  m u l t ip l ic a teu r  0,93, 
m ais  co m m e il n’é tait  pas  p os­
sib le  d ’o b te n i r  cette  d i s p a r i ­
t ion  du  p re m ie r  coup , il avait 
été p ro p o sé  qu 'e lle  s’effectue 
en deux  étapes. Le p a trona l  
n ’é ta i t  pas abso lu m en t  opposé 
à cette  d em an d e ,  m ais  il la 
l ia i t  aux  a u tre s  rev en d ica t io n s  
p résen tées ,  sa rép o n se  eonsti 
tu a n t  un tout.

Com m e les O rg an isa t io n s  de 
C ad res  n ’é ta ien t  pas  (l’a cco rd  
su r  les c o n tre -p ro p o s i t io n s  p a ­
t ro n a les  c o n c e rn a n t  en tre  a u ­
tres  l’in d em n ité  de l icen c ie ­
ment,  ni n ’a c c e p ta ie n t  que  les 
p lus  - values d ’ap p o in tem en ts  
so ien t ré so rb ées  p a r  la d im i ­
nu tion  du  co eff ic ien t m u l t ip l i ­
ca teu r ,  la su p p re ss io n  ou tout 
au  m oins  la réd u c t io n  du  coef­
f ic ien t m u l t ip l ic a teu r  n ’a pas 
été réglée p a r i ta i r e m e n t  et le 
p a t ro n a t  a déc id é  u n i la té ra le ­
m en t de fa ire  p a sse r  ce  coef­
f ic ien t  de 0,93 à 0,96. C’est 
celui-ci qui a été a p p l iq u é  à 
d a te r  d u  1er juille t.

RÉGION PARISIENNE
Le 14 m ars  1960, le po in t  

de base des  Agents de Maîtrise 
cl des  C adres  a été fixé à 
3,0969 NF. A cette  date ,  le 
sa la ire  h o ra i re  qui ser t à d é ­
te rm in e r  le p o in t  ci-dessus 
é tait  encore  affec té  du coeff i­
c ien t 0,93. Le l"r juillet,  le 
sa la ire  h o ra i re  du  ty p o g rap h e  
(le la rég ion  p a r i s ie n n e  é tant 
d evenu  3.33 NF, le p o in t  
Agents de  Maîtrise et C adres  
est passé à 3,1968 N F (3,33 x
0.96).

D ans u ne  c i r c u la i r e  a d re s ­
sée à ses a d h é re n ts ,  le S y n d i­
cat des M a î t re s - Im p rim eu rs  de 
la région p a r i s ie n n e  leu r  a fait ! 
va lo ir  que  l’au g m en ta t io n  de j 
sa la ire  p ro voquée  p a r  l’a p p l i ­
ca tion  de la m a jo ra t io n  du 
nouveau  co eff ic ien t m u l t ip l i ­
ca te u r  dev a i t  ê tre  p r ise  en tiè­
rem en t  su r  les p lus-values ex is ­
tan t  à ce mom ent- là  ; de  ce 
fait, les sa la ire s  réels  ne s u ­
b issa ien t d o n c  au cu n e  au g m en ­
ta t ion , sauf d a n s  le cas où le 
sa la ire  e f fec tivem en t pay é  c o r ­
re s p o n d a i t  s t r ic te m e n t  au m i­
n im um  du  b a rèm e  sans  au cu n e  
plus-value. Comme nous  l’in ­
d iq u o n s  ci-dessus, nous  ne 
som m es pas d ’a c c o rd  avec  ce t­
te d isposi t ion .

A d a te r  du 7 nov em b re  1960, 
le p o in t  de base des Agents de 
Maîtrise et des  C adres  est p a s ­
sé à 3,2832' NF, c ’est d o n c  ce 
nouveau  p o in t  que  m ult ip l ien t  
les coeff ic ien ts  fonc t ionne ls .

DECLARE q u ’il n ’est pas  po s­
sible de fixer à la fois un p ro ­
g ram m e de p rod u c t io n  à long 
ternie et d ' im poser  un cer ta in  
nom bre  de m oyens  :
— Lim itation du volume des 

investissem ents ;
— Lim itation  des stocks ;
—  Mise à la re t ra i te  a n t i c i ­

pée ;
— Arrêt de l’em bauchage ; 
dest inés à rem éd ier  à des s i tu a ­
tions immédiates , leur ap p lica ­
tion pouvant co n tred ire  les 
nécessités de l’avenir .

AFFIRME que l’in té rê t  n a t io ­
nal com m ande qu'il soit mis 
un term e aux  d is to rs ions  de 
toute n a tu re  qui m aso u en t  la 
réalité  et condu isen t à des so lu­
tions coûteuses, en p a r t ic u ­
lier :
— D ans le dom aine  de la Sécu­

r i té  Sociale ( invalid ité  et 
vieillesse) où le mode de 
financem ent ac tue llem ent en 
v igueur  condu it  à  o b é re r  la

CONDAMNE toute politique 
active ou passive qui condu i­
ra i t  à fa ire  su p p o r te r  aux 
m in eu rs  le poids du bénéfice 
résu ltan t ,  p o u r  la collectivité 
nationale ,  de la mise en œ uvre  
d ’une énergie  m oins coûteuse.

R A PPELLE la nécessité d 'é ta ­
blir, dan s  le c ad re  d ’une p la­
nification démocratique, un 
plan de convers ion  qui p e r ­
mette de faire co n co rd e r  les 
inévitables  dégagem ents d ’ef­
fectifs avec la créa t ion  d 'em ­
plois nouveaux.

CONDAMNE le recours  à une 
poli tique d iscontinue  de l’em ­
bauchage établie  d an s  une  o p ti­
que à cou r t  tern ie  ne ten an t  
pas compte de l 'aven ir  de la 
p rofession  qui au ra  de p lus en 
plus besoin d 'une  m aîtr ise  et 
d ’ouvr ie rs  qualifiés.

profession minière  et du 
p ouvo ir  d ’acha t des familles.
C. A. R. I. M.

La section Nord-Pas-de-Calais 
du S.N.I.C.M., a la rm ée  pa r  les 
m esures  adoptées p a r  le conseil 
d ’adm in is tra t ion  de la C. A. B. 
I. M. : augm enta tion  des cotisa­
tions et d im inution  des re t ra i ­
tes ;

INQUIETE de la si tuation 
financière  de la C. A. R. I. M. 
qui se dé tér io re  de plus en 
plus :

DEMANDE q u ’aucune nou­
velle mesure ne soit prise, ni 
p a r  le conseil d adm in is tra t ion , 
ni p a r  les employeurs, tan t que 
la commission nommée p a r  le 
conseil n ’au ra  pas te rm iné  et 
porté  à la connaissance  de l’en­
semble des ingénieurs  le résu l­
ta t des t ravaux  sur  l’av en ir  de 
la Caisse.

INSISTE p o u r  que cette com­
mission se mette à l’œ uvre  d an s  
les délais les plus courts .



C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N
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UN A P P E L
de la

C.  F.  T.  C.
IL y a 14 ons, la C.F.T.C. décidait de l'acquisition d un 

magnifique immeuble/ Square Montholon, en plein 
cœur de Paris. Avec ses 7 étages et ses 170 bureaux, 

il apparaissait susceptible de régler, pour longtemps, le 
problème du logement des Services de notre Centrale, de 
ses Fédérations nationales, industrielles et professionnelles, 
et de son Union Régionale Parisienne.

Mais depuis lors, la C.F.T.C. n'a pas cessé de progresser. 
Il suffit, pour en juger, de constater l'audience de plus en 
plus grande qui lui est réservée, son seulement dans le 
monde du travail, mais aussi dans l'opinion publique. 
Jamais, en effet, le caractère représentatif de la C.F.T.C. 
n’a été aussi évident qu'il l'est aujourd'hui.

La rançon de ce succès, c'est qu'un nouveau problème 
d'installation nous est posé. Les multiples services créés 
dans toutes les organisations qui logent déjà Square Mon- 
tholon, l'augmentation du nombre de personnes qui y sont 
occupées à plein-temps, rendent indispensable une nouvelle 
extension de la « Maison des Travailleurs Chrétiens ».

C est la raison pour laquelle, aujourd'hui, il nous faut de 
nouveau nous tourner vers tous nos amis, pour leur deman­
der de nous apporter, comme ils l'ont fait en 1946-1947,  
le concours dont nous avons besoin.

A cette époque, nous leur avions demandé de nous aider 
àcréer ce grand Centre syndical dont nous rêvions. Ils y 

répondirent vite et généreusement, en souscrivant les 
35.000 obligations que nous leur offrions.

Aujourd'hui, c'est un effort moindre, mais tout aussi 
nécessaire, que nous leur demandons : il s'agit de 15-000 
titres d un nominal de 100 NF qu'il nous faut placer pour 
pouvoir aménager le nouvel immeuble que nous venons 
d'acquérir et qui est attenant à celui dans lequel nous 
nous sommes installés en 1947.

Nous sommes persuadés que vous répondrez 
appel, dont vous comprenez toute l'importance 
réussite d'une opération nécessaire pour assurer 
loppement et la pérennité de la C.F.T.C.

Avec l'expression anticipée de nos vifs remerciements, 
veuillez agréer l’assurance de nos sentiments les meilleurs, 
très distingués et dévoués.

POUR LA C.F.T.C.,

à notre 
pour la 

le déve-

Président de la C.F.7 C. Secrétaire général.

Ë II s'agit- de l'émission de 15.000 obligations
de 100 N.F. nominal. L'intérêt annuel est de = 

î 5,25 %  payable le 1er novembre de chaque 
\ année. Le premier coupon payable le 1er novem- =
| bre 1961, net d'impôt, sauf ceux que la loi met 
i obligatoirement à la charge des porteurs. Amor- =
i tissement en 20 ans, à partir du 1er novembre 
I 1961 : soit par remboursement à 110 N.F. par |
Ë tirage au sort, soit par rachats en bourse. =j
= Prix d'émission : 100 N.F. par obligation. =
I PARTICIPEZ ET FAITES PARTICIPER VOS I
1 CAMARADES ET VOS AMIS ! I

SOUSCRIVEZ. . .
en versant dès maintenant votre participation ( 10.000 

§ anciens francs ou 100 N.F. par obligation) au Compte
I  Chèque Postal « Maison des Travailleurs Chrétiens  »,
E 26, rue de Montholon , Paris (9°)  - C.C.P 5677-66  =
E Paris 5
= = 
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A n d r é  L I E A A R D  a n a l y s e  le  p r o j e t  de  
R èglem ent d*Adm inistration P u b liq u e  sur

LE REGIME DES RETRAITES
Les institutions de prévoyance com­

plémentaires de la Sécurité Sociale, 
types « Caisses de Cadres » ou 
« Caisses U.N.I.R.S. », sont visées par 
l'article 4 du Code de la Sécurité 
Sociale.

La réglementation qui leur est 
imposée est précisée dans le R. A. P. 
du 8 juin 1946 (articles 43 à 60). 
Cette réglementation est très souple, 
car elle a été conçue à une époque 
où les régimes complémentaires 
étaient peu développés.

Actuellement, la plupart de ces 
régimes sont basés sur le système de 
répartition. Si ce système présente 
sur la capitalisation des avantages 
indéniables, il n'en est pas moins 
vrai qu'il nécessite dans son applica 
tion beaucoup de prudence, les droits 
futurs ne pouvant être honorés que 
dans la mesure où la rentrée des 
cotisations est assurée.

Il est donc important que ces régi 
mes soient réglementés. « Ils ne peu 
vent se contenter de vivre au jour 
le jour. » Des réserves suffisantes 
doivent être prévues afin de faire 
face aux aléas divers (notamment 
dans la rentrée des cotisations) et, 
d'autre part, l'équilibre doit être éta 
bli sur une période suffisamment lon­
gue. C'est dans ce sens que le 
régime des cadres (C. C. N. du 
14 mars 1947) et le régime de 
l'U.N.I.R.S. ont eux-mêmes adopté des 
règles précises qui répondent à ces 
principes de prudence. Elles pourraient 
se suffire.

Malheureusement, la même pru­
dence n'a pas toujours été adoptée 
par les multiples régimes qui ont été 
créés au cours des dernières années 
et il est apparu nécessaire au Minis­
tère du Travail et de la Sécurité 
Sociale d'envisager une réglementation 
qui serait imposée à tous c'est 
l'objet de l'ordonnance du 7 janvier 
1959.

Il est, d'autre part, à peu près 
certain que, sous le prétexte de cette 
réglementation qu'on ne peut criti­
quer dans son principe, le législateur 
(et plus spécialement le Ministère 
des Finances) a eu l'arrière-pensée 
d'imposer une tutelle plus sévère à 
ces régimes dans le but d'orienter 
l'utilisation des sommes très impor 
tantes qu'ils sont appelés à gérer.

L'article 2 de l'ordonnance pose, 
en outre, le principe d'une compen­
sation obligatoire qui pourrait être 
imposée aux régimes complémentaires 
de retraite, ce qui aboutirait très 
rapidement à leur unification et, 
vraisemblablement, à leur participation 
à des charges qui leur sont actuelle 
ment étrangères.

L'ordonnance du 7 janvier 1959 a 
prévu également un règlement d'ad­
ministration publique qui doit déter­
miner les règles techniques et les 
conditions d'application de la régie 
mentation prévue.

Ce projet de R. A. P., qui a été 
élaboré au cours des derniers mois 
par la Direction de la Sécurité Sociale 
du Ministère du Travail (M. Netter) 
et la Direction des Assurances du 
Ministère des Finances, est actuelle­
ment soumis aux différentes organi 
sations intéressées.

Sans entrer dans le détail de ce 
texte, il y a lieu de retenir plus 
spécialement les nouvelles conditions 
techniques qui seraient imposées aux 
régimes de retraites complémentaires.

Ces conditions peuvent se ramener 
à trois points essentiels :

I Constitution 
d’une Réserve technique 
suffisante qui doit, en principe, 
atteindre deux années 
de cotisations

Tant que cette quotité n'est pas 
atteinte, il doit être procédé à un 
prélèvement de 10 % sur les cotisa­
tions (tant que la réserve n'atteint 
pas une année) et 5 % des cotisa­
tions (tant que la réserve n'atteint 
pas deux années).

Comme nous l'indiquions plus haut, 
le principe d'une réserve suffisante 
n'est pas critiquable. On peut cepen­
dant se demander s'il est nécessaire 
que cette réserve atteigne deux années 
de cotisations.

Dans le régime des cadres, les 
réserves s'élèvent actuellement à 
75 milliards d'anciens francs. Sur la 
base des cotisations contractuelles 
probables de l'exercice 1960 (97 mil­

liards), les réserves constituées par 
palliers devraient atteindre 200 mil­
liards.

2° Justification de l’équilibre 
des ressources et des charges 
au cours des dix années 
suivantes

Cette condition est déjà prévue par 
le C. C. N. du 14 mars 1947. Cer­
taines modalités nouvelles prévues par 
le R. A. P. en rendraient cependant 
l'application plus restrictive. C'est 
ainsi qu'il ne pourrait être tenu 
compte dans les ressources, ni des 
réserves, ni des cotisations non appe 
lées.

C O M M U N I Q U E  A L A  P R E S S E

La Fédération Française 
des Syndicats d'ingénieurs 

et Cadres C.F.T.C.
se conformant aux engagements 
pris par les membres de la Com­
mission paritaire et le Conseil de 
l'A. G . I. R. C .. consultés pour avis 
sur un projet de R. A. P. relatif 
aux régimes complémentaires de 
retraites, n'a pas cru devoir faire 
de déclaration publique avant une 
rencontre des intéressés avec les 
représentants des Pouvoirs publics.

Cette entrevue ayant eu lieu ce 
jour 24 novembre, la Fédération 
précise que, si certaines disposi­
tions sont acceptables en ce qu'el- 
lc! exigent certaines garanties de 
la part des régimes —  garanties 
déjà réalisées par le régime de 
retraite des Cadres — . d'autres 
dispositions excessives ne sont pas 
acceptables. Elles auraient pour 
conséquence, à terme, de diminuer 
les retraites de 30 % , sans dimi­
nution des cotisations, et de cons­
tituer des réserves de plusieurs cen­
taines de milliards dont l'Etat pour­
rait vouloir se réserver l'utilisation 
à des fins étrangères à leur desti­
nation naturelle.

La Fédération alerte donc ses 
adhérents et leur demande de se 
préparer à toutes manifestations 
pouvant aller éventuellement jus­
qu'à la grève pour défendre l'une 
des réalisations les plus importantes 
du syndicalisme.

3° Le rendement effectif 
d’un régime complémentaire 
ne devrait pas dépasser 150 
de son rendement théorique

Le rendement est défini dans le 
projet de R. A. P. Il est égal au 
montant de la retraite qui peut être 
obtenu par un versement « unité » 
dans les conditions réglementaires 

EXEMPLE
Dans lo régime des cadres, il est 

égal à :
la valeur du point

le salaire de référence 
soit, en 1959 :

19,50
--------  =  13,7 %

142
Le rendement théorique est défini 

par une formule assez arbitraire. Il 
est égal au montant moyen de la 
rente viagère payable à partir de l'âge 
normal de la retraite que produirait 
en capitalisation, au taux d'intérêt 
« zéro », une cotisation unique de 
100 francs versée à un âge égal à 
l'âge moyen des travailleurs cotisants 
relevant de l'institution.

Dans le régime des cadres, ce ren­
dement théorique serait de 7 % envi 
ron.

Les conséquences du R. A. P. amè­
nent donc le régime à ramener le 
rendement de 13,7 % à 7 X 1,5 =  
10,5 %, soit un abattement de
l'ordre de 30 %.

Cet alignement pourrait être effec­
tué, soit par une diminution des 
droits (diminution de la valeur du 
ooint ou augmentation du salaire de 
référence, ce qui apparaît difficile 
à réaliser), soit par une augmentation 
de la cotisation.

Quelle que soit la formule, on voit 
que cette dernière disposition aurait 
pour effet d'augmenter de façon con­
sidérable les réserves des régimes.

Autant les deux premières condi­
tions paraissent raisonnables (tout en 
exigeant une certaine mise au point), 
autant la troisième condition paraît 
contestable sur deux plans ]

Quoîité de 150 %
La plupart des régimes ont actuel­

lement un rendement supérieur au 
rendement qui serait imposé. Cette 
constatation ayant été faite, les rédac­
teurs du projet envisageraient de 
remplacer 150 % par 180 % ou 
200 %. Dans cette dernière hypo­
thèse, la condition serait remplie pour 
le régime des cadres et celui de 
l'U.N.I.R.S., mais le principe de cette 
condition, qui gênerait d'autres régi­
mes, est néanmoins contestable.

La notion de rendement 
telle qu’elle est définie

Techniquement, elle est très arbi­
traire et introduit dans la réglemen­
tation de répartition un principe de 
capitalisation. Le fait même que les 
rédacteurs hésitent entre un pourcen­
tage d'application de 150, 180 ou 
200 %, montre combien ils sont eux- 
mêmes gênés dans l'interprétation 
donnée à cette notion.

Financièrement, et dans l'état 
actuel du projet, cette condition n'est 
pas nécessaire. Elle se superpose aux 
deux premières conditions (réserves 
suffisantes et équilibre sur une période 
suffisamment longue). La thésaurisa­
tion à laquelle elle peut aboutir 
paraît excessive et dangereuse.

Bien qu'il soit difficile d'avancer 
des chiffres exacts, on peut envisager 
que les effets combinés des trois con­
ditions imposées par le R. A. P. abou­
tiraient à accumuler des réserves qui 
atteindraient plusieurs centaines de 
milliards.

En effet, nous avons rappelé plus 
haut que, pour le régime des cadres, 
deux années de cotisations représen­
tent maintenant environ 200 milliards. 
On peut également admettre que les 
autres régimes complémentaires (U.N. 
I.R.S., régimes professionnels et divers), 
qui groupent ou grouperont prochai­
nement en France environ 5 millions 
de salariés, accumuleraient au moins 
des fonds aussi importants (1), soit, 
au total, 400 à 500 milliards.

La thésaurisation de sommes aussi 
importantes aura nécessairement des 
incidences politiques non négligeables 
pour le fonctionnement et la liberté 
des régimes de retraite.

Il est à craindre que l'Etat, direc­
tement ou indirectement, n'accentue 
sa tutelle sur la gestion de sommes 
aussi importantes. Il est même possible 
qu'il en revendique la gestion directe 
(Caisse des Dépôts et Consignations) 
dans le but, avoué ou inavoué, d'une 
utilisation qui n'aura aucun rapport 
avec le but poursuivi.

La prudence qu'exige le fonction­
nement des régimes de retraite par 
répartition ne paraît pas devoir abou­
tir à des solutions aussi excessives 
dont les employeurs et les assurés 
feraient, en définitive, les frais.

Conclusion
Si les deux premières conditions 

(réserves suffisantes et équilibre sur 
une période de dix années) paraissent 
dans leur principe acceptables, il n'en 
est pas de même de la troisième 
condition.

La notion de rendement pourrait 
éventuellement n'être retenue que 
comme un test à établir par les 
régimes pour les services du Ministère 
du Travail, le calcul du rendement 
pouvant être, pour un régime, un 
moyen de mesure lui permettant de 
mieux juger son évolution future, mais 
il ne devrait pas entraîner, dans l'im­
médiat, un rajustement de cotisations 
ou une diminution des droits lorsque 
les deux premières conditions seraient 
remplies.

(l) 5.000.000 de salariés avec une coti­
sation annuelle de 20.000 fr. =  100
milliards.
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